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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONALOUVERT N'OIO/AC/C-DIR/CIPM/2026 DU 30 IARS 2026 POUR

[EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A
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REPUBLIQUE DU- CAMEROUN
Paix t+avail - Patrie -.-

nb : 1 + + ++ + +k +

REGIOü bE L’ADAMAOUA

. DEPARTEMENT DU MBERE

COMMUNE DE DIR

SECRETARIAT GENERAL

-tJs :

i.

MOTRICITE.HUMAINE A KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE

}( . F ..;; r: ’y

# + ti ' tT

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

c ; 1 i 3 i 1i } # : Lf p 5 1 r FINANCEMENT : 'BIP 2026 / COMMUNE DE DIR

1. Obie't de l'Appel d'Offres ' :

Dans .le. çqd.re de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2026, le
MaIre de ’la ICommune de Dir, AutorIté contractante, lance un Appel d’Offres pour les
travaux de constructIon d’un FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE

..\:,
++

HUMAINE Al.KOFFA(LOT4), Commune de Dir, Département Du Mbéré, Région de
l’Adamaoua. - „, ... . , . , ,* -

\n

2. Consistance des travaux :-
Les travaux objet du présent Dossier d’Appel„d’Offres comprennent tous les ouvrages

détail quantitatif et estimàtif, notamment les opérations suivantes
Designatio

mmè\-GDÏantation du m
Foram
L a

Superstruct
Fourniture et trms mo ëFoiÆ

Ma Mse et làBèlliÆür
) ie recôllémënt ët formation des
artisans refiafâtëürs et-des comit-éë de ÿëstion

prévus au cadre du
1 N' de Lot

100
200

{;
300

0

iFo
600

( ' ' 700
èlï."

''{ 1 -il {'
3. Tranches/Allotissement
Sans objet.

i : ! ? { 34 1 i 1p: :r \ r/ ; ;

4. Coût prévisionnel ,' „ . . , ., ,
Le coût PRévisionnel de l’opération à l’issue -des études préalables est de Huit millions
(8 000 000) Francs CFA.

ff}}:11
[ ; 5 Ha iI:H a T : : • :
;: i- ;}; -::

REPUBLIC OF CAMEROOb
.Peace - Work - Fatheland_

+++++++++

ADAMAWA REGION
+++++++++

{

+++++++++
MBERE DIVISION

DIR COUNCIL

GENERAL SECRETARY

: -'L’ADAMAOUA
j.-: " .t, à --€'

1 1

r J [ \ $ :E 1 39 p : s T f : r e n )r

+ } iq /!\ #

1 -': 11 \

a1 = a 1 { w ! ! (: :: ir:bf 1iNT nTIr; =

}f t ,.-(l'i. 111 F:},!fIl
3-

iRI Ftt .- fjl?: .(l ' \ Fi

: : 4 1 ;T f ( = ub+ ;;

. 17 1jIT;( DA',J ;+!!

:, ,',: .4 ..,:
: à F cab

iR = :•: à: i : • È

.: lail r
1 1

\ t •F : 3 • I :1

}{ fbi :-
b-!

: ( :3 cq) : : t



1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

2

i } '- 1

:.______ .. , ,: _ _.__:_:;@+8',1

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai rpàxjmum prévu par le Maire de la Commune de Dir pour la réalisation des
travaux objetdu présent Dossier de Consultation est de trois (03) mois calendaires. Ce
dél'ai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
prestations.

1 1 9 1 b 9

Participation et origine
La particibation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises ou sociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques
et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres et disposant
d’une catégorisation.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel doffres sont financés par le Budget d’Investissement
Public, ge l'9xercice 2026 sur 19 lign9 d’imputation budgétaire n' BIP 2026.

=

: }}•i
a

? tic
: y1 1J ! q :8. Mode;de soumission

Le mode dè’soumission retenu. pouf cette cohsultation’ est hors ligne.

n H: : ; ; =1 j; 2: s ( 1 1 n : r
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9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
soumission;,’ëcquitté à la maIn, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par lé Ministre chargé deË tiliânces; pour émettre les cautions dans le domaines
des marchés publics dont la liste figUre dans'la pièce"1 0 du'DAO dont le montant s’élève
à cent’milles (100 000) Francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la
date initiâle- de validité des offres. Elle doit être accompagnée du récépissé de
consigna{ion délivré par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). L’absence
de la cauti.66 de soumission délivrée,par une,,banqu,9 de premier ordre ou un organisme
financier:çle première catégorie aHlprjsé par le Ministère chargé des Finances à émettre
des cautions dans le cadre des mafchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.
Une caqtion, de soumission, produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
conce[néç est considérée cornrn.q qD gente. Ça c.auti.Qn,de .s,Qymission présentée par un
soumiès-Îdhhaire au ëours de Ïà séb'nëë d’ouÜërture des- plié ëst irrecevable.

10. Conëültation du Dossier-dd Consultation
Le dosëief ëhysique peut être -côhëülté gratüÎteMeàt 'dangllës services du Maire de la
Commune de Dir aux heures ôuÿfables au Sëcrétakia't Général de la Mairie de Dir, Tél.
672 20 35' 25, dès publication du Èrésent avis.
Il peut égàlëfnent être consulté!ërï .ligne ëur la plateforme COLEPS aux adresses
http://wüw.marchespublics.cm et -http’://wwù.-publiccontractè’.ëm sur le site intërnet de
l'ARMP :(ûwû.armp.cm) ou sur tout autre m’oyen de c6fhmü-hiëation électronique indiqué
par le Màître d'Ouvrage (à précisèf).

': PLI{!1:lr: c : ’
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11. Acqliisition du Dossier d’Appel d’Offres ,
La ver$i9h_ physique du dossier d’ëppel d’off(es peut êtrp obtenu au Secrétariat Général
de la Màifie de Dir, Tél. 672 20 38 89 dès publicationldu p[_ésent avis, contre verserTjent
d’une sôFnrrIe non remboursable de 20 00,0 (vingt milles) Francs ÇFA payable à la

Recette Üunicipale de DIR.
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12. Remise des offres
Chaque qffre est rédigée en français ou en anglais.

1
1

1

1
1

1

1

Pôur la soumIssion hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat
Général de la Commune de DIR ; au plus tard le 28 Avril 2026 à 12 heures ef
devra porter la mention :

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'OIO/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU
POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN

FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A

KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE
L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »1 è
l. lÿi-h:g!

13. Recevabilité des plis
Les pièceë administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans
des envçjpp;)es différentes sépBrée$..et remises souq.plis scellé.
Seront ir(ëçQvables par le Maître d’Q'uvrage ;

Léë; plis portant les indications sur l'identité du-.soumissionnaire ;

• Les.plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission ;

• ;199'plis’sans indication de l’identité.del’4\ppel d’Offres ;

Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans la DAO ou offre uniquement9

't

1

1

1
1

1

1

eh.ëôëies. ,: .:„, , .- ' .: ,- . ' ,

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des
finances'pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics (Elle doit

de Consignation (CDEC)) ou .le .non – respect des.,modèles des pièces de le DAO,
entraînqra le rejet pur et simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de
soumi$$jgn produite mais n'ayant .aucun rapport avec ip consultation concernée est
considérée., ,comme absente. Le caution de _ souirl_ission présentée par un
soumissi'onnaire au cours de_la séancç d’ouverture des plis est irrecevable.

nËêl'I(
pq

:\ 1 F'

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions le DAO sera déclaré
irrecevable. Notamment l'absence de’ la. caution „de soumission délivrée par un

être accdmpagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et

pJ ?.+4 1+b ) ;& \;{

G 11 "i! --
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14. O,uverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures précises
par la Commission Interne de Passation des Marchés pjqcée auprès de la Commune
de Dir dàns la salle de réunion de l’Hôtel de ville de Dir sise à Dir

r 1 ' .{x ’\ 41

1

1
1

1

1
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Seuls là81 soùmissionnaires pëuvehf assister à cëtte' séance d'ouverture ou s'y faire
représç-ntër par une personne de leur ëhoix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou
autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement
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Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
avoir été’établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Dossier de
Consultâtion.

: H: r : }}if
3;

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera
reietée

> J

15. Critères d’évaluations

15.1 -Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :

b

..){ }F

de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce
du dobsier administratif jugée rion cpnforme ou absente autre que la caution de

te '\h

sourritssiori.: '' - ' ’ '-
3' ! t::- Ti:-.;: ; ': -, t"!-: . : ' . :'i f '

b. dQ,{”absence du cautionnement de soumission ;

’}{.? i '.

des fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces
1;; .t!'-àbti;:„:„ .i : r .:1-.c:-nforf - ;: c”L , - ;'.\c$- 'i ' .d::

c.

d.

e.

f.

g.
h.

i-

j.

':}

dd ùôn-respect de 40 critèrès' éësentiëls sur 56 :

de l’absence d’un prix unitaire quantifié dans la cotation ;

dp l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
dé i:a bon-conformité du mode de soumission ;

c{e. l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

del l’àbsence de la déclaration d’engagement au respect des
èftÿiroûnefnentales et sociales datée et signée.

E}è l’abËence de catégorisqtiJribu iâ--décisiorÏ
C

clauses

13\1 C

} Y '.}

Les critères pssentiels à la qualification des $oymissio.nrlaire§ porteront à titre indicatif sur :

+ lq--p’rëséntation de l’offrêconf8rfnéMer;t aux prëëcriptiohs du RPAO ;

+ lâëà-pacité financière ;

+ là-àuàlification et l’expériehëë du përsonnel ; '-

b b fi a ;9 u
>'

15.2-Critères essentiels

+ les références et expérience du soumissionnaire ;
f{eai

+ lë~sirhôÿens logistiques ; 1 3 ": -

! i fs

1

--rI-'.>rIt r : ' sr,'! -

:_1}1

ia:rhéthodologie et l’orgahïsaü6h dÛ tfàvail ;
iédétai d’exécution .

ct: e

+
S : 1 n• = F [+
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16. Attfibution ’ ’ '’

Le Maiië dé la- Commune de Dir attribue lë marché au soumissionnaire ayant présenté
une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont
l’offre est évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.
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17. NoMbre maximum de lots
Sans 6bj’ët’. ;) :forl
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18. Düié-è-de ÿalidité de-sbïffeë
Les sot#hissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la
date limite fixée pour la remise des offres.

' ’{'1:§:};':. f;-: '::

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à
Secrétariat General de la Commune de DIR ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm ou tout autres
moyens de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes, tentative de corruption ou faits
de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, W\dltorité
chargé des Marchés Publics (MINMAP) SMS ou appel aux numéros suivants)44237) 673
20 57 25 et.699 37 07 48.
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REGION DE' L’ADAMAOUA
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DEPARTEMENT DU MBERE
'. : +++++++++

COÙMÜNE DE DIR
+++++++++

SECRETARIAT GENERAL

TENDER NOTICE N'010/ONIT/C-DIR/TB/2026 of

THE CONSTRUCTION OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF KOFFA(LOT4), DIR COUNCIL,

MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION
' :..IOL; 1: !:'
.iX gr-}'i r{ :.

1 # ; \ 4L •n J2 :

:{)N 11 3 rE i '
n• ; : A ;; •r + 1 9b 3 lf1 =A + • g

1. Subject of the invitation to tender
Within the -framework of the executioh of the Public Contract for the 2026 budgetary year,
the Mây.or ;of Dir Council launches a consultation for the construction of an area of
slaughtprirIg of KOFFA(LOT4), Dir Council, Mbere Division, Adamawa Region.

2. Nature of works
The serÿi include

de Lot
lro
200
300
400
500
6001
700

' ::L
{ :{ 5 -â-i '

3. Tranches/Allotment
No objeqt-- .

4. Estimote,d cost
The est,irpàtëd cost of the operation following preliminary studies is 8 000 000 (Eigth
Millions) Ç3FA Francs. . ..

Î'

5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by Mayor of Dir Council for the execution of the
services subject of this Request for Quotation is three months calendar. This time frame
shall run from the date of notification df the administrative order to commence the services.

-( tici

1

69R6rticipatlon and origin .

The involvement to the present call of offers is open to all enterprises or societies of
Building. gRd , Public Works of Cameroonian right justifying technical and financial

i +r : : : :

+ : : ;+ 1 1 À 1 1 r : ! : !

--;;; §{;iii: -

REPUBLIC OF CAMEROOb
Pëaëe - Work - Fatheland

+++++++++

ADAMAVVA REGION
+++++++++

MBERE DIVISION
+++++++++

DIR COUNCIL
+++++++++

GENERAL SECRETARY

2026KRRS30 FOR

(EMERGENCY PROCEDURE)
FINANCING : PIB 202ë.

notabl p \ r 1ï'-;'f / 11i 1 1 !

DesÜr [0
PréDaration et ImDlantation du Chantier
ForaGl

Equjpement-DéveloDpement-Pompage
Superstru' Il

FourMemI ) IS

Traitement de 1 ma Æse et iabellisation
Realisation des plans de recollement et formation
artisans reparateurs etdes comités de gestion
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capacities for the realization of the works object of the present Call of offers with a
categorizàtion

t{1 -: '.;f

7. Funding
The works under this invitation to tender shall be financed by
Budget, of the exercise 2026, ascription budgetary N'BIP 20261

1

1
1
1

1
1

the Public investment

8. Biding method
The mode of submission selected for this consultation is offIIne.
9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents. a hand-endorsed bid bond,
issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to
issue bonds for public contracts and whose list appears in document 10 of the Request
for Quotation File (RQF), of an amount of 100 000 (One hundreds thousands) and
valid up~tp thjrty (30) days beypnd. t.hg initi.pI .date .li[njt ,of thp validity of bïds. It must be
accompa’nied by the receipt of conëigninent deliveïed b'y the Case of Deposit and
Consighment (CDEC).’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or
financial body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue
bonds fqr=public contracts shall lead to the,immediate rejeçtion of the offer. A bid bond
submitte-d- but: that does not have a'à:y relation with. :thë co'r\$.yltation concerned shall be
considereèi as absent. The bid bond ”bresented by a tenderer at the bid opening session
shall not be inadmissible
10. Coûguitàtion of Tender File

The hàrd:cbëy of the file may be é’oflsulted free a-f ëhargè during working hours to the
General Sëëretariat of the Township of Dir, Tel. 672 20 35 25 since publication of the
present 6Ôiriiôn .
It may ëquallÿ be consulted onlihe bft’ the COLEPS platfdrfn to the following addresses:
http://wWw.marchespublics.cm aôd :http://ww®.publiccontracts.cm on the ARMP website
(www.a-ffnp.cm) or on any other electroniê co:mmunîcation means indicated by the Project
Owner( té bëspecified).

1

1

1
1

1
1

1
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11. Acquisition of Tender File
The hard bopÿ of the file may be obïàïned àt the Gehëral Secretariat of the Township
of Dir, Tel.' 672 20 35 25 as soon àsÎhië nôfice is publishëd’ against payment of a non-
refundable bum of 20 000 (twënty -thou’sahds) CFA frah-cs for the- purchase of the
Tender File'fees to the Municipal Reëipe ofbIR.

: \ ( :} { 113.:':

12.Sübrtlission of bids
Every -quo(àtion is written in Frencji:Ôr in .English.

Fo_r th.e offline bidding, the Ôffer in seven (7) copies including the original and six
(6)- copies marked as such sllall rçach to the GQnQra_I. Secrejariat of .the Township
of.DIR; at the latest the 28 Apfil 2026 a1 12 Q:çlock'pnd should carry the mention

8ÎÙ& #à
1
1

1
1

“TENDER hOTiCE N'010/0NIT/C-DIR/TÉ/2626 of FOR

THE CONëfèUëTION OF AN AREA OF SLAUGHTER ING OF KOFFA(LOT4)., DIR COUNCIL, MBERE
DIVISION. ADAMAWA REGION”

“To be opened ORly sluring the bid,opening session”.
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13.-Adrhïs-;ibititv o+ bidq
The adn3inistrative documents, the tëchnical and the financial quotations must be placed
in sepafate envelopes and submitted in a sealed envelope.

The .P.roject Owner shall not accept:
Ehÿelopes bearing information on the identity of the tenderer;
Bids submitted after the closing date and time for submission;
Bids non-compliant with the bidding mode;
Envelopes without indication orl the identity of the Invitation to Tender;
Failure to comply with the number of copies specified in the Request for Quotation
File (RQF) or offer in copies only;

•

•

14. Opening of bids
The opening of the folds makes itself in one time and will have place 28 April 2026 at 13
precise hours by the Tender Board of the Markets placed by the Township of Dir in the
room .of meeting .of the city hall of Dir suited Ën Dir.
Only thé.: tenderers can at+erIçi. thiq s.es,sjon .of _opening or can make rçpre.sent
itself/theFn;$ëlÿes of it by a person of iheir -choice duly ëlected.
At the rië-k ofdismissal, the requisitë'pi’eces of the aëirhinistrative file must be produced in
original.di: iiI c'opies certified ë&inbtiàIÉ#by the issuing service or competent administrative
authority:'lh âëcordance with the stiÔülâtiorië of the Pàrticular-Regulation of the Quotation.
They mugt'-dàte lëss three (03) fnoritf+'br hàvë :been ëstab[iëhëd àfter the date of signature
of the aLl-ôtatiôn opinion. ; b':
In case of~absencë or nonconformity:(X a piece of thé âdrhinistràtive file at the time of the
opening df .the folds, after a delay of48 hourgranted-’by the;Corhmission, the offer will be
rejected,': : ::’ : - ' cri.

.-:i!:”% -}

15. Evaluation criteria
!!f irl {ci : :\’: : .' 1 é.}/c: : :

F! ! : ( = f 1 1 : ! ) \! = !

+

15.1 Elirpi,natory criteria , ,, „
The elirÛinatory criteria include: ' J' .

c - a.’ Failure to submit, ' bëÿond thé 48 (forty-eiÜht) hours deadline after the
-' :.l':’: 'opening of bids, a-;document of the "adFninistrative file deemed non-

- ’.. ' compliant or absent other than--the bid boA(:t; 2 1

' :?" 'b. Absence of bid bond;II, ' ~

i-.., ; c: ’ False declarations, fraüdulent -schemes -or forÿed documents;
' ::{ dI - Failure to comply with«0 essential criteria'*(56 referring to technical bids

'. = : - qualification threshold)
:)" ’:e:. ’ Failure to corrïplÿ -with':the bid file forffiat; ih ëàse on submission online;
’ -f !; Absence of a qüanti+iéâ uriit“price in Ihe'quotâtion;

f. Absence of an eleràent of the financial offer (the submission, the BPU,

-!,; g.-’ Non-compliance with the submission method;
:. , '*„ff h. '! Absence of the dated .and signed Integrity Charter;

, '?,;/,t: , Absence of the,dated and signed commitment statement to comply with
environmental and social clauses. , , . , .,

'1

f

13
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15.2 Essential criteria ~* , '
The essential criteria for the dualifidati6n of bidders ùill- focus namely on::

+ presentation of bid; . _ . -:_„„ ,. = . ..„ , '. ., . .

'\ 1
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+ Bidder’s References:
+ After-sales service (availability of spare parts, repair workshops, technical

.,për$onnel) if applicable;
+ Financial capacity (access to a line of credit or other financial resources, turnover,

attestation of financial solvency);
+ Personnel qualification and experience;
+ Logistics means;
+ Methodplogy.
+ Execution timeframe.

31

1

1

16. Award of contract

On proposition of the Internal Commission of Transfer of the Markets placed by the
Township of DIR, the Mayor of the Township of Dir, Contracting Authority, will assign the
letter-order to the tenderer presenting the offer the less saying and filling the requisite
techni-ca 1 and:administrative caÔacitiëë.

1

1

1

/- 1iir..SIl'

17. Màximum number of lots
1

(:y

il !! :' ,,-

No objQ_Çi, ._, 1

}: tiff 3 t) : : !- ---?’(- 1 .>:D(

18. DIt"ration of the validitv of bids

f

1 . l f ' f }

' 1 :){1lC'(§ -'

Bidders $hal! remain committed by their bids during 90 days from the deadline set for the
submission of bids.

1 . : /ii.f;it:.e ,:: ;
19. Further information

(:: :-lIFl-:.::;")'1 : -'a 11 sf '’ o{ t-- ' 1 - :: ) :

The com;plemêntary information can--be gotten at the t-ractable hours to General
Secretariat of,the Township of DIR Qr on line.-on the'CQLEPSplatform to the
http://www.marchespublics.cm addresëes and http://www.publiccontracts.cm or all middle
others of electronic communication indicated by the Mr. of work.

1

1
1

T===

20. Fight against corruption and malpractices

For all-d'èhunciation for practices, facts or acts, tentative of corruption or facts
practices, well to want to call the CONAC to the number 1517, the authorit]
the PubliëMàrkets (MINMAP) SMÉ 6'r~.cali to the following numbers:
and 699 37 07 48. Place and date of.gignatyr9L

/
éd

larged of
251

1
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Copies ;

- . DDMAP/MBERE (MINMAP)

ARMP

M/C-DIR;

Chqirpqrson of the TB

PÜÉtihgÿFile (for information/publication)
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PIECE N'2 : REGLEMENT GENERAL DE

L’APPEL D’OFFRES (RGAO)
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

A. GENERALITES

Article 1. Objet de l’Appel d’Offres
' : 14:s==;:--. : i

1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement

Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux

décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent
dans le RPAO.

1.2. Le .$.oyrni$sïonnaire retençl ou gttrjb.utaire, dQi! açhqv.er. les travaux dans le délai

prévisionnël ihdiqué dans le RPAO, et dui court sauf s{ib’ulatiô'n contraire du CCAP, à compter

de la date de notification de l’ordre de -;ërviëe de comrÛencer les travaux.

V: x}

1

J;. : -}}}}!'r q 1

1.3. Da.n$ 1Q,_plés9nt Dossier d’Appe.!rd’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à

l’exceptioh d’ès' jours calendaires bxprëësément spécifiés dans le code des marchés publics.

f,Câ?âr€! d r:.- \ ; ,:;=1 - : d--': l',,r'lç € = :el;ti :. t,31 cb

!3é;àà’!9 ,t:„: -.'-=’,’ :>, 1i.: ;{? t!{ ! : :.! è’ :-: ';:bà r

Article 4„.Fjnancement .y, .of ,, ) ,,, ,, *.„:. .. .:1„ ,:.

La sour.ce de, 6nancement des travaux;,objet'du présent appel d’offres est précisée dans le
RPAO., f ',.:~,

$ SeUIl'.i: T :l’)ii :}( ! levI)
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3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché,

ainsi que toutè personne intervenant à hueldüe titre que ce -s’oit dans la chaîne de passation,

d'exécution, de contrôle et de régulàti-6-n deëmarchés, sont soumis aux dispositions des lois

et règlements interdisant les actes de corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques

collusojre$, -c.aercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les

complicités.
l'j: + -è'à:-q? . : .-- . - ; . = 4''., }\.îÿ-,-_ ( '- ::.:::f { T.{ : r } SF. ri } :' :)ho ' ' r . - { - : :' = ,

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèie est joint en annexe du présent

Dossier d’4ppel d’Offres (pièce 10).
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1 En vertÙ cie des principes, le Maître d'âuvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué i
t

a. défini, àux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est Ëènvaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un

quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou

de l'exéëution d’un marché ;

1

1

1

1

1

1

1

ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses « quiconque déforme ou dénature des faits afin

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques
2

collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient

du jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte

aux persJririëi-oû à leurs bienë:dû b}ôfèrë dèëmeÛacës 'à :iËÜr encônire de manière directe
i

ou îndïreéüë; afin d'influencer leufs actions àu coùrë de'l'âüribution ou de l'exécution d'un

marché~;::ÀvËli„l( ' ' „.:;,„ - : 3ï' ( ;c::' / : :1 „’' , cIc

v. Le <r côhflitFd’intérêt » désigné toütë situation dans laàüëlle le titulaire d’un marché ou

surveittantdesbrocédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits

directs ouindirects d’un marché conclupar le Maître,d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué,

d’une affectàtiQn ou toute situation dans laquelle il’a dès ÎRtérêts financiers ou personnels

suffisant pouri compromettre son-,impartialité:dans [accompllssement de ses fonctions ou de

nature à ,affecter défavorablement son$ugerrlent ; vii.„La complicité s’entend de :

- L’ofhisgîôrl:ôu la négligencé d’ëffëètüef lëë:contrôle's ÔCF-dé donner les avis techniques
prescrits b:\'!',.:,'; ', ', , ,)L - r-c.{' , ..',:„ ',,-:, r: : :! ;C,1_ '

- L’abÉtéh’tiofi:volontaire de pôftër àcïb côn'h'aissariëë-du Maître d’ouvrage ob de l’autorité

compétente, les Irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livrecâÜ’i « pratiques obst-fdëüve*s: $, qùiëdnque dôltlmet- dès- actes visant à la destruction,

la falsificatidh:: faltéfation ou la dis’sim-ülatioh dëà preuVes suf’+ë’squelles se fonde One enquête

ou toutes! +àÜëges -déclarations-faites àux enàÙèteurs- dû biëfi;toute menace, hàréèlement ou

intimidâtidâ à* fencontre d’une bérsontl'è aüx"fïhs de;l’e-iüÉêéhér de réVéler des informations

relatives à'Une-enàùête, ou bieri"dë pôtÏisuivrë'celle-ëi.:"' ''’:'- '

b. rejetteÙ' {düte proposition à 3attribution: é;il eét ’p-ro-uvè"que l’attributaire proposé est

directement 'ôLr -par l’intermédiaire 'd’ür+!agêrit; :-coupable de-cofruption, de conflit d’intérêt, de

complicité ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives

ou obstïuëtïvës pour l’attributiori dé cë fharëhë. ' -'= ’ ' ’

i,l’rlié, ';et; ; -.- : - . ::Il=s':';:'là$- ? - ->; 'ic ’-:ëtli:: t::13 dr:,

':i Tt ? } à:[:: : :' „
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3.2. L'Autôrité:cfrargée des marchés publics peut à tItre conservatoire, prendre une décision

d'interdiction. de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à

l'encontre de'tou} soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence,

de conflitë d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production

de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales qui

pourraient être engagées contre lui.

3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics

reconnus coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision

d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics

pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

.!!td{it:} ë'- ' ' : - . - - :.:;F'’::---:: D!,!!-' . ::= ':ii
}

' :51: 3ïci'!:!;-di:' : : ' ' ’ ;:' ' - 1'; 3’i<!é,' :--!c ’':=>:--::

Article 4., Candidats admis à CQncourir ,
T}}

4.1. En dehors'de l’appel d’offres restreint qui s’a.dresse à tous les candidats retenus à

l’issue. de,'la procédure de préqualification et/ou -ceux: retenus dans le cadre de la

catégori$aÜQn préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO,
K

en règle g_énêrgle, l’appel d’offrqq.s’agresse à .tous lçs $9urrÿssiopnaires, sous réserve qu’ils

remplis 9,eN 19$ conditions d’éligiQjlité ,çi_;après..:. , :-: . .

a: Un sournissionnaire (y compris tous les membres dlun groupement d’entreprises et tous les

sous-traitants:. du soumissionnaïre- doi.vent être d’un pays éligible, conformément à la

convention de financement, le cas échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les

membres .d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit

pas se tr6ÜvLrèn situation de cbhfiit d;Pr;{érêt sbüs peine de disqualification de toutes les offres

auxquellegiil ’aura participé. Un soumigsionnaire pëut être jubé comme étant en situation de

conflit d’intérêt dans les conditions ci-après : . ' ”

i. Est asëbëië; ou a été assodië :diré'ie Ôas'sé, à ùnè éntFËË)rise (ou à une filiale de cette

entreprisëj'}du'i:a fourni des sëiGiceë"ae ëon’suttant-~bd-ür là:ëônception, la préparation des

spécifica'tiôhé: et autres documËhis'üiiti'séë dàns le cadre des marchés passés au titre du

présent:ap-Ôël- d’offres ; ii.-est dahë le'c’àdrè- d’üri mêrfieàppël d’ôffres, feprésentant légal d’un

autre soufnisbionnaire ; iii. Participe à'plus d’uhe offre danb lë~cadre d’un même appel d’offres

nôtammerü, édit àtitre individuël'ôu éh:tant que mefnbrë d’uh grôUpërfIent d’entreprises, soit

en tant -qüë. ga,uë-traitant dans üne ôffre tout èn éta-nt sourhigsionnaire à titré individuel ou

membre 'd’;ün g-roupement d’entrëf)risës. Uh fournissê-u~r -pëüt:-ffgu-rer en tant que sous-traitant

dans plusiëursloffres, mais en cëtte qüâlité de souà-tfaitant $'eulement.

1iéié:--i:ï : - : liT:îlç-, ’:-;; ali
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iv. Est affilié à un groupe ou entité que-le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a

recruté ou ënvisage de recruter pour participer au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du

soumissionnaire de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des

marchés publics ;

} }':il

;

1

1

1

1

1

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et

financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas

sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation

expresse de l’Autorité chargée des marchés publics.

d. Les orgqnjs9tions de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix

prestatibnt6tÜet du contrat et(ii) qu’ils h’é)ht pad 'bénéficié, d-ailé la détermination de ce prix, des

avantaÿeb“déëoulant des ressoürceë'qüi leurs sont àttribüéëë au titre de leurs missions de

servicë püblic.

4.2. L’appëïîd’bffrës est ouvert':ou' rëëtreiht $elorî :lès'’spécifications du RPAO à tous les

candidât$rqüi fëmplissent les coriditiofïg ci-après : - ’ :."- . ’

,. „, pà, éÇFë'-,„'ét,t d, liquidàtï6h Ju'diëiaife ou en-fàittiië ;*"-' '

b.ne pas ~ëtrë frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et

rèdlemëhtg1 éh =ÿigueur, aussi bieÜ du 'Ôïan national qù’iüternàtidnal;

c. souscrirË id; déclarations prèvÜeË"Bàr les lois et:rëgi;merltè en vigueur.

4.3. Pouf:’ébumissionner par 'vËië ’électronique ÿja COLEP$ ou tout autre moyen de

communièâtion électronique indiàué pàÏ le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire

doit être e-nrëgistré sur ladite plàteforme-et diéposer d’uh certificat électronique valide.

4.4. Si l'appèl d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue dé-la-- procédure de préqualihëation et/ou à ceux retenus dans le cadre de la

catégorisatjon préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.

Article à. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services
autoriséë

5.1. Le q..rp?+êriqux, les matérielç ,dp l:9.ntrQpr9*n.eur, 199.'f'our_nilu(es, équipements et services

devant -être fo-urnis dans le cadre du Ùàrché ne doivent pas proyenir le cas échéantl de pays

figurant dans la liste prévue dans le RPAO.

r++ \i :

proposés’$oîent concurrentiels, c’ëst-à-dire, qu’ils aiënt été déterminés(i) en prenant en

compte l’ëhËëfnble des coûts direëtë'-bt indiieëté èoncoÜrant à la formation du prix de la
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5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et

services pôussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou

importés.

. . :1'r'1',

J rd
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Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la

présentation indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les

informatiortsl I (compléter ou mettre:À, jour les informations jointes à leur demande de

préqualification qui ont pu changër,'.--au cas où- tès - carïdidats ônt fait l’objet d’une

préqua’lification) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La productjqn de l’extrait de$ bilan! „f.gisant, re.ssorÇ![ 19 ch,iffrç d’affairçs et les résultats ;

ii. l’accès à Ünë ligne de crédit ou d’aÜt’res ressources financières ; iii. Les marchés exécutés

; iv. la'liétëkd'ù:'personnel clé ; ’ -': :'"-1 - :’ =1 ': ' :; ”

v. La dis-Êôrii6ilité du Matériel ïhdiè'pënsâblë- ; vi Le -cërtiHcat de catégofisation pour les

prestataifëë’de'BTP, le cas échéànt.". c ' - -- ’: - ’-

6.2. Les gôümiËsions présentées par:deux ou btusieurs'ëntrë’Éfëneurs groupé-s (co-traïtance)

doivent sa'tiëfàite aux conditionè suivaàtes € ' "

a. L’offre abû-ré Ënclure poùr cha:dune:'des ènïfeprisës, t6us lëè renseignements énufnérés à

l’article 6.:1;:ëi=dessus. Le’RPAO dëvfâ:bréc-iseÏ les infÔrmations à fournir par le groupement et

celles à"fôtîrhif par chaqüe- merh6fe :dU-'àfoùpëffient ; '’ ’ '

b. L’offrë ëtfë-fnarché doivent êtrë siÜ-nëë dë faëon à oblfgèr {àLIS les membres du groupement
1

L :_ï'!- 1 C ++ tl• \
1

È>’: -,'!

c. La natbfé’du groupement (c6njoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être

préciséë etiuètifiée par la production: d’une copie de 'l’accord de groupement en bonne et due

forme ;: “:: : '

d. Le mernbïe$du groupement désiglÏé comEn'e mandataire,; représentera l’ensemble des

entreprisesi'vis,à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du

marché ; ,}} , '!1:à . ', „

e. En cas: de ÿroupement solidaire J'les co-traitants“se répartissent les paiements qui sont

effectués.par le Maître d’Ouvrage ou:le Maître-d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En

-::-::- et !il ÿl'„'- ' - -' '’-: : -:'ÿjl'b20 ;- ;: {:' (:: '! ''’'' t( , if.

+
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cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque

entreprisq.-dst payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre

compte-:

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais

d’exécution visés dans le RPAO.

1
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6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent

fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères

d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux
!:}T'éÔM' } --' '- - ; ?!; iD.'-:ké----( - '.-}là::- '4{.'-:-'ï){-'': dè"', :

7.1. Il 9sÇ ÇQn,9eillé au soumission(1_qË9.de vi?iter et d’inspec fer le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements

qui peuvçrÀt,être ,nécessaires p9y.r. @+>rép8rg#on dg 1l’9ffre_pt,'l’çxécytjon des travaux. Cette

visite IQrsqy:9119 est exigée dans.le RP4\O, ,dg.il être $apçtiono.ëe par une attestation de vi.site

du site 1sig,.pë9~ ,sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant ressortir une description du site

ainsi que ,les observations sur les çond.i.tions d.’exécuti.on des travaux. Les coûts liés à la visite
} les"ë( ;.:-'-"'- . . : 1 .'i -iQIIïc;-- ''- - 1{:' :- - }f:/'’) ?; ,_!rIn -’. , ---. ’ - --' : - : 1-

du site sont à la charge du Soumissionnaire.
ILIS : ir3: \ : - '-- t' : - -tt : C( : ’: i: ? !; ! f I" • -T : - vc: r

7.2. Le ,MaÎtr9 .d’Ouvrage ou. Je._ Maître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le

Soumi9sicjlnaire qui en fait la gemqndq et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux

et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissionnaire, ses employés et-âgents ’dégagent le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’OuvragQtDélégué, de toute responsabilité pouvant en- résulter.

l’article :1:g:èlü kGAO. ') '’

c Li:iiI-C: :: : : ' !*' 1:

::isiqf};liT:irc 1 ' : ' ’ -: fr,::-- 1dre à’

:. ' s i„.!rrr - \'. -. .. -- . ’;.-::; 'e. vi:

-+.:!- ;$$$: 1;à;(, ; J : : . ,:1. ' -'t- ; bg :

!!! fif t,i;:A 1 T . ; - ' , 'f ;t',.,.. 1-'f5F}61

! : • } 3 É• ! :]• r :u : ] \

!= :ai'tr.:: ’:! - '

!!.tI; il-lOI -.l ':

Le soumiÿ$idrîflaire demeure reÈponbàble dés-accidënts mo'rteÏs ou corporels, des pertes ou

dofnmages;Matériels, coûts et'frais ënèburus d’u fait de cette Visite:

7.3. Le MàîÎfèd’Ouvrage ou le Maîtrè'd’ôuvraé'e Délégüé beut'6rganiser une visite du site des

travaux! aJ Èrïôment de la réuniôri b'rèb'aratoire à 1’é+abliësëÈfïent des offres mentionnées à
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B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

g:

Article 8. Contenu du Dossier de Consultation
1li4}} { e?

8.1. Le Dossier de Consultation décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures

de consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s)

publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents

énumérés ci-après :

Pièce n' 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n' 1 : L’Avis de Consultation rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n' 2 : Le Règlement Général dé Consultation (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de Consultation (RPAO) ;

Pièce n.' 4 : Le.Cahier des Clauses Ac+rninistratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n.'’ 5 : Le Çahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
•)s)s, .er

Pièce n.' 6,IÇe'.Cadre du Borde,reau qQ$,prix unitaires ; . ' ( ,,

Pièce r},' 7-,;',Le .Cadre du Détail quantitq}if et estimatif .; - , , . .

Pièce n'8 :Le' Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

échéant ;-'eièçe n'09 : Le modèle de.rpprché ;-: . , , .„,

Pièce n' 10 Les Modèles ou formulaires types, Ô, utiliser par les Soumissionnaires notamment

~ ' \ e ' Annexe n'’ 1: ModèIŒde Déclaration d’intenti9n de soumissionner

. - 9 'i. .. ,Annexe n' 2: Modèle.de soumission

Annexe n: 3: Mpdèle de caution de $o,umission _

Annexe n"4: Modèle de cautionneméÀI définitif

Annexe n' 51 Üodèle de caution d'avàhce de démarràge

Annexé r;'ë:-:Ùodèle de caution de Éoine exécution (retenue de garantie)

Annexé nb -7:- M6dèle de Lettre dé -sô*Cir?lissîon'de la proposition technique

Annelç, ?? 8: Modèle de Cadre,.,gg planning :s . fr , !rI ,
Annexe n'’,-.9,:. MQ.dèle de lis.te de„per$Q.pnel$ à mobiliser

/.\pnexe n' 10: Modèle cl9. fiches de presta+i9ns,susceptibles d'être sous traitées

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser Pièce n' Al 1 Le
f .- - ::l (1..3 ',: -. -.' -- : ( -’.'::,'':, Tt,-ctr

formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n' 12, : L.e formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnerflentales. - '
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Pièce n' i3 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription

budgétaire.-

Pièce n' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le

Ministre eh charge des à émettre deé;cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DC Il lui appartient de fournir tous les renseignements

demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Eclaircissements apportés au Dossier de Consultation et

3r 1-
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Article 9.
Recours

’ -lh-: :;3:'. -:;:: -: ; -. ': ’ -:: '::é;. }’11 ii -; : ;- i:-:i : €>*!.::i :' ni’

9.1. a) Tou} s9umissionnaire désirer)1 ,obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel

d’Offres pèÜ't en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique

(télécopie'ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage ou .du Maître d’Ouvrage Délégué

indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation

des marëhés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par

courrier:ëibctronique ou via COLÉÈS ou sur {àÜt autÜ 'moyen de communication

électroniëlue indiqué dans le DC à toute demande d’éclaircissement reçue au moins

quatorze {1"4)jours avaht la date limÎie de dé-pôt deé offrës.

9.1.b). Un'è' copie de la rèponë-é de l’AÎItorité ëôntraètànte, indiquant la queétion posée mais

ne mehtidnnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le

Dossier d-’Ôppel d’Offres dans un délai maximal de cinq (05} Jours.

9. 2. ToutIsoumissionnaire qui s’egtirïïe lésé peut introduire une requête auprès du Maître

d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué.

En cag'UlbÈip~el dIoffres restreint, lé fëëôurs dôit :

a) à la phàse de préqualification, doit porter sur des dëmandes de réexamen des conditions

de sollicitàtiôn, -de préqualification ou $Ur des demandes de réexamen des décisions ou actes

pris et pubîfés par le Maître d’Ouvraàe ou le Maître d’Ouvràge Délégué lors de la procédure

de préqÜalification

b) Les -ëâïldiàâts disposent de ëinq (05) ji'urs ouGFabtes’' avant la date de dépôt des

candidaturë'ë et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la

préqualific’àtiôn pour introduire -leuf recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrà'gë Dëïégüé, avec copie à t’Àüt6ri{é ëhargéë deë m-afchés publics et à l’organisme

chargé"dë la :régulation des marë-héëbüblics. c) Ce recours n’est pas suspensif.
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9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la

publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maîtré d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des
Marchés

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze

(14) jours ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables

pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et

à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas;de désaccord entre lë reàuërant et' le Maître d’ouvrage–ou le Maître d’ouvrage

Délégué, le.reëours est porté paFle requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce rëcotrrs’htest pas suspensif.-- ’ ':’' ' - -

t

à

Article 10. Modification du, Do$sier de Consultation.

10.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maîtt6 'd’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date

limite de dépôt’-des offres et pour toutm-otif, que ce soit:à son initiative ou consécutivement à

une saisinQ d'uD soumissîonnaire, modifier le Dossier d'Appel:d’Offres en publiant un additif.

10.2. Tout 'additif ainsi publié fera pa-rÊ'e: intégrante du Dossier d’Appel d’Offrës conformément

à l’Article: 8.'1':dû RGAO et doit êtfe ëommuniqué parécrit -ou signifié par tout moyen laissant

trace écrite:à'tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de

l’additif dahè la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué ’Ôô’uffa reporter, auta At hüè nécessaire: 1à daté limite de dépôt des offres,

con+orméPhënt aux dispositions d-e l’Artiële 22 du RGAO. - -

L . ’ C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11. Frais de soumission,

\

COLEPS ou sur tout autre moyen'de communication électronique indiqué par le Maître

d’Ouvra9q,dans le DAO. , ’
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Le candidàt'sÉipportera tous les fr'ais âtférents à la prépâratiori et à la présentation de son offre.

Le Maîtrë'd’Ôuvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces
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frais, ni tehu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel
4

d’Offres .

Article 12. Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais.

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en

français ou en anglais fait par un traducteur agrée ; auquel cas et aux fins d’interprétation de

l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre
}:}1_: :i(? -- -- ’ ' . -\ ::R : .) :sa:* ' '-- 'i - j ’ : - - rf}!'

13.1. L’offre présentée par le soumiséionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,

dûment rç(ppl$ et regroupés en ,trois volumes :

a. Volumç ,1 .: ,Possier administrgtif ,

- à souëcrit:les déclarations préùuegëàr les lois et règlements en vigueur ;

é’est: àëcj’Üittë des droits, 'taxeë=’ 'impôts,' cotièàtidns,-;-coritributions, redevances ou

prélèvefn-ëfit&'âequelque nature que ce soit ;

- n’eëtpâë::en état de liquidatiôrl judîëtà'irë'ou en faillite ;

n’est pe.. f[ap,pê de l’une des .iqterdjç.tjons.ou .déché,anGes prévues par.les lois et règlements

en vigueur„ ,aussi bien au plan natior1q,l,qu’international.

a.2. Le,çq}JtjoJyrement de soumis„sion établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

a. 3.L’acteécfit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale

soumissionnaire, le cas échéant, cohfôrmément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

(
8

Il compreçlc}nQlamment : . ' ,„,

a. 1. Tous'1les documents attestant-quesle soumissionna-ire :

1=

ër'}{ fm\ ( = •
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b: .!
b. Volurrïël’à 1 Offre technique

Il comprefià:h6+amment :
l

b.1 . Les rehseignements sur la quâlification

Le RPAO précise la liste des docuràents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les

critères dé àuàliàcation mentionnésl?à i;article 6.1 dû RGAO, notamment les références de

l’ehtrepriiè:, 'lë-fnàtériel et la liste a-u [;e;sonnel.
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b.2. Là-Mtffddolôgie
=lb e &en

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,

notamment :, une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant

l’organisatior; et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre

pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant

etc. )

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseïgnées et signées des

documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses

Tëchniquêé”ÉàÜ-iculières (CCTP) .

b.4.Commëntaires CCAP et CCTP '(facultatifs)

Les sourüiësiohnaires formuleront un- commentaire sur les choix techniques du projet et
(

d’éventueiles propositions.

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses
1

sociales et environnementales
'*'.' f;l',:-!.iy >: ' f" - '. ' ' : : r 15 C

à

'- -;iëii:':'ïrl T ' -: - -1' -'. :-of)tc - (

c. Volume:1 : '9#re fInancière . . fet . ~ , , .'

Il compr.eoq .le$,éléments permettant. qg justifier le coût des travaux, à savojr :

c.1. La.soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type

joint, timblé,q qg tarif en vigueur, ,signêç. Qt datée ;

c.2. Le Do_(gçre.au .des prix unitairq$ qgrnen,t rempli ;

c.3. Le dét9il; qyantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la d€eomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échépncier prévisionnel de paiements, le cas échéant.
1

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus

dans le. [}Qssier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO

concerna[l1, 199 autres formes po$sik)19,9 de Cautionnernent de. $oumission.

13.2. Le R,pAP .indique combien de tqtnp§ 198 propositi9,ns doiyçnt demeurer valides à compter

de la dat9.. dg:soumission. Pendanf:çette période, les soumissionnaires doivent garder à
disposition le personnel spécialisé prÙposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maîtrerr 'r

d’Ouvragë -Délégué fait tout son posëible pour mener à bien les négociations dans ces délais.
' l':'}ti.i: . r: 13- ’ = - - t .- : f !13 Il
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Si-celui-ci -souhaite prolonger ladurée de validité- des propositions-, les Candidats qui n’y

consentent. pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

Article 14. Montant de l’offre

14.1. Sauf. indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira t’e-}isëmbte des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des

Prix et du-Détail Quantitatif et Estimat if chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et

de la décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau

de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous:-ïèsbrve des dispositiohs’"&6ntraires prévuës danë le RPAO et le CCAP, tous les

droits, )inÔbii,'taxes et assurancés Ô;âÿàblës par le s’burhissibnnaire au titre du futur Marché,

ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans/

les prix bt dànÉ le montant total de son offre.

14.4. Si'lëË:ël’àÙses de révision ët/6ütcP actùalisàtion dëë brix'Ëont prévues aü marché, la date

d’établiséë:ÉÙërit des prix initiaux,’ a'iÉëi que les modàlités ’de févision et/ou d’actualisation

desdits pri;dbîvent être préciséës. T8dt Marché dont làdurée d’exécution est au plus égale à

un (1) ari :Hé pëut faire l’objet de'ié;iiîô'n dé prii.

14.5. Tousiës 'prix unitaires ass6r4ië”dès quantités dbivent être justifiés par des sous-détails

établis ooh'+6rrhément au cadre pïôpôb'é à la pièce N' 8 du DC.

14.6. LésiÉdûFriissionnaires indiqüëroîlî leifabais cdhèèhtis-àaris leurs offres. Par ailleurs, ils

précisëfôRéËés:conditions d’abpliëâti&N'de ce rabais.: " - -- '

+àÜ [1\!

'! f !!,iàlië :-: : ' ';' :!'+ -:.dÛ

Article 15: IMonnaies de sour[llssio,n et de règlement

15.1. En '3as d’Appels d’Offres :lnteïnationaüx, les:monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositÎoÉïs’ soit 'de l’Option A ou de' l’Option B ci-dessouë '; l’option applicable étant celle

retenue dans: le RPAO. -- i ’> ;

15.2. Optior\ A : le montant de la'soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montah ti dé la soumission, les p?k unitaires du bordereàu des prix et les prix du détail

quantitatiffet estimatif sont libellés entièfement en francs CFA de la manière suivante :

a. Leë brfÏ- se'r6nt entièrement iibelléè da'ns la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,

. 'e {$:. ?,{ T4 ( \ ! ) : E r 1 \
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indiqüëfà–eïfrîhë-xe à la-souiflié3fôriTë' o-u lë-ëÉôufëetltàÿ-ës–-cïÉFhb-rifànt del’ôfffe néëessairës

pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois

monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément

aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour

qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail

quantitatifp{ 9stimatif de la manière ppiyante :

a. Les pri$:des- intrants nécessaireslaux travaux que,le Sournissionnaire compte se procurer

dans le pays du Maître d’Ouvrage ouldu Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs

CFA tels que spécifié au RPAO et dép9mmée “monnqie nationale”.

b. Les prix:,de& intrants nécessaires.,êux travaux que le sournissionnaire compte se procurer

en dehor%QIQ pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître-d’.Ouvrage Délégué seront libellés dans

la monnaie-du-pays du soumissionr}aire ou de celle d’un pays membre éligible largement

utilisée: dans le commerce international. ', ,’

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux

soumissio'rî\ai-fes d’exprimer leurëbèsbins en monnàiës nationale et étrangère et de justifier

que leë rr;dHtàüts inclus dans les prigühitaires et totaux, et indiqués en annexe à la

soumissiôh;- Sont-raisonnables : à cettè’-fin,- un étatdétâillé"dë bës besoins en monnaiëÿ

étrah9èresySerà fourni par le soumis$iünnaire. , “ '

15.5. Durant l’exécution deë travaüÿ, la plupart de’è monnàies -étrangères restant à payer

sur le montânt:du marché peut êtrë réVÎËéë d’un com-rh'url acëord par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître dlC)Uÿrage Délégué et l’entr'eÉrisë de façon à tenir compte de toute modification

survenue Üafis les besoins en de-vîse-s'àu titre du màfché. ’

Article ië. Validité des o+frëë
ëé >/3-,’-’ ': t ': Mà’t’ '’!’ :tl ' e :1'„:„ :,.!!= r:-„

16.1. Lçslpffres doivent demeurçr yajpble$ pendant, 19 périodç spécifiée dans le Règlement

Particu,liecçie. I:Appel d'Offres pour compter de la datq ,de remise des offres fixée par le Maître

d’Ouvrqgçlou 1.9 Maître d’Ouvrage.pê légué, en applicp.tioo d.9 l'article 22 du FRGAO. Une offre

valable. p9ucr .une période plus CQurtq .sera considérée par la Commission de passation des

marchés çomme non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission

?
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est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au

soumiss+onnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de

validité. La ,demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie)

La validité du cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même

prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la

validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé

à le faire. 1

1i

R/

i

16.3. Loréàüe le marché né corr;portcË pas d’article de révision de prix et que la période de

___ /_ _\ _ _ _ _D_'?lcD_ ' :: _: _ ! ___ 1 _ \ \ 11 ''- I ' :. nl : ! Ff: ' . ?- :' f'! ' > :

fins de l’évâlÙation des offres. - 'a ’

Article 17. Cautionnement de soumission
.:’{d{!h !'- ' ’ ’ -l:}r rte- . i' :- ’ - 'f

17.1. En q?.pli.çatiQn de l'article 13 du f3Ç;AO, le soumi,ssionna.ire fourn,ira un cautionnement de

soumis?iQr!„dÛ montant spécifié dan 9TIf Règlement PartÏçu lier de Dossier de Consultation, et

qui fera.,pqŒjqli.ntégrante de son offre,,. . . ,,. ' . t , , . _

17.2. Le qp,utiQnnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de

Consuljpt,Pn ;:d’autres modèles peuyç:pt être.pytQrisé's, p,ar .le. Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvràgé ’pélëàué. Le cautionneFlént de qo~umissio{l derpeurera valide pendant trente ( 30)

jours au-dç}à .de la date limite initiale pq validité _des Qffres., ou de toute nouvelle date limite de

validité ,dqrnapdée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le

soumiqsio.nnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-

banques sôrÏt admis au titre du caütidhhement de soutni$sion.

17.3. Toute offre non accompagnéë=d’un cautionnëmënt de soumission acceptable sera

rejetée pâ=r'là ëommission dé Pâssâtion des Marchés comme incomplète. Le cautionnement
! ) / : } 1 ;1j p : 1H 1 1H { n l l : p 1 q : 8 e n s=n 4 o % b r rP=:!rn•• pi : b bb
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validité dëè ôffres est prorogée de élus de soixante (60) jours, les montants payables au

soumiéèiôhnàîfë ’retenu, seront a~ëtüà'fiËés bà’rapplicàtio’à de'laformule y retatiJe figurant à la

demandePde pforogation que le ùaîifê'd’Oüÿfage ou le Üaître d’Ouvrage Délégué adressera

&

La périodë d’actualisation ira de la dàtë de dépassement des soixante (60) jours à la date de

notificatioh'aLl Ènarché ou de i’ordre db’ëervice de déinarrage des travaux au soumissionnaire

retenu, teï du’e* prévu par le CCAP. L’ëffet de l’actualisàtion n’est pas pris en considération aux
1
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de- s6umisëion d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire

soumëttant .l’offre.

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisÈhe chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de

quinze (15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées

dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d’attribution.

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce

dernier aura fourni le cautionnement définitif requis

17. 7. Là ëàqüiibnnement de sourûiësibfi peut être saiË'i’ :

a. Si le 'sdufrïiésiônnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, Id sôèirfliësionnaîre retenu ! ;s : : :;

i. Ùanqüé'âsÔh obligation de souscriËè le màrché en -àbplicàtion de l’afticle 38 du RGAO ; ii.

Manque #Ëbn'obligation de fournir lë'’è'autiohnement’définitif en application de l’article 39 du

RGAO ; iii.'- ;Fiefuse de recevoir notidëàtion -du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires
: tF : : 1 r1 = d ( : : : :r : p 1 1 ar : i 5 Cb 1 1

18.1. L9rsq}l9:, les travaux peuv9nt qf8, exécutés dons des dP,lais prévisionnels d’exécution

variable.s,, 19 RPAO précisera ces déIQ is, .et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du

délai d’pçbÈve.mçnt proposé par .le q9çlmissionnaire è l’intérieur des délais prévus. Les offres

prqposan+ ic:igp: délais au-delà de, epux spécifiés np, seront .pas considérées comme non

conforme$.

18.2. . Exçç+)tq, dans le cas mçntjqn,né à, .l.’Artic19 1l8,..3 .çi.}dqssous, les soumissionnaires

souhaitqnJ.Qffrir des variantes teçhn.iqç.les do.ivent d’abord chjffrer la solution de base du

Maître d’Qyvrqge ou du Maître d’Ç)qv,[pge Délégué tQlle que décrite dans le Dossier d’Appel

d’Offres, 91.four,nir en outre tous le.s renseignements dQnt le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage bëlégué a besoin pour proëèder à l’évaluàtion complète de la variante proposée, y

compris le$ :plàns, notes de calcul-, spécifications techniques, sous-détails de prix et

méthodes dë ëônstruction proposées? et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué n’examtnera que les variantes techniques, le cas échéant, du

soumîssiônnaire dont l’offre conforme'à la sôlution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Qüahd les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement

des variantes techniques pour certaines pafties des -traVaux, ces parties :de travaux doivent

: ?; ’lt o = f:if ': l ' :: : ,CII.Jr a A
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être décrites dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d'offres doit préciser de

manière claire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation

des offreë.

-1;=;;;! >

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à

assister à une réunion préparatoire q,ui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à

toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il ëstldëÈnandé au Soumissionriaire, autant que'possiblë, de soumettre toute question

par écrit cte façôn -qu’elle parvienne aüfMaître d’Ouvrage ou 'au Maître d’Ouvrage Délégué au

moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues

trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de
7 1+ 1 P

l’article 1 9.4 ci-dessous. '

19.4. Lé Ôtbcës-verbal de la réuhïon-;âüquei est joint la feuille de brésence, incluant le texte

des quéstidhè Ï)ôsées et des répohsëè données, y compris les réponses préparées après la

réunion; sèra transmis sans délai à toüë ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute

modificatiôn dés documents d’appel.”d’offres-énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait

s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire:sera':faite par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître dIOuvrage Délégué en publiaût un-additif conformément aux dispositions de l’article

10 du RGAe>,' le procès-verbal de lareunion préparatoire ne 'pouvant en tenir lieu.

19.5. Lé fàît qu’un soumissionnaire -ri’àssiste pas à là réunion préparatoire à l’établissement

des offrësàë'sëra pas un motif de' disqualification . :

Article bô. Forme, Format et signature de l’offre
3 âi8{1 1::$. .'-- - ' ' ? ,', }='!--,- X(-'. _,.; t-;- --: : !!! ’'?

Pour la 899~rnjs$ion hors ligne, 1 rnB

)

20.1. Le Saumissionnaire préparera .ur}:original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à

l’Article 1g.ëu:f3GAO, portant clairement l’indication “-C?FRIGIN{\L”. De plus, le Soumissionnaire

soumettra .pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant

l’indication '.'COPIE”. En cas de diverg$nce entre l’original et les copies, l’original fera, foi.

20.2. L’original .et toutes les copies de,t’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas

des copie sl de$ photocopies y compr4spous la formescannéç sont également acceptables) et

: $6+t ’:;e:
:':- ’'’f(:: 31
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serôn’t éiÿ–rïéi-Éàr ia ou- lës perédhh-ëé-dûmerït habilitéëë-à-s-îÿhëf aü-hofn dU Sôùrriissiônhairé

conformémeht à l’article 6.1(a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre
14

comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires

de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de

telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

Pour la sôumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout

autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une

copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les

services dû;ÙO/MOD ou AC conëerhé{sous-pii scellé àveé là fnention claire et lisible « copie
.}

de sauÜeëà}de;» et les références dëzl.’'àppël d’offres dahè lé-s d'élais impartis.
Y

20.5. Les bffreë, accompagnées des -pièces et docurÀbnts èxiàés, sont rassemblées dans des

fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière.

Toutefois) ê’àgissant des piècéë ’àdrhihistratiVes elleë'-sdht ir;tfoduites dans COLEPS par les
_ 1___ _ _i_ _ .::’:6>Flk:çi :: : : _ ' "' : -- : ' ’ ':\ 1- • ' 1 ' \ - 1 - \: c • ’ : :’ ' ’ 3

20.6 Lés)fôrfnàts de fichiers èhbisis \Your le dépôt des offres via COLEPS doivent être des

formats' ëôurânts dont l’usage ëst répandu dans le secteur professionnel comprenant les

opératëur$ $usceptibles d’être intéreggés par la consültàtioà: pour une meilleure exploitation.

20.7. .Ceè :d6cûments et pièces-tfahéïnis dans la ptaÏefÔrhh'e COLEPS sont revêtus d’u’ne
J

signatüfe électronique à travers l’usaÿe du ceftificat. ’

,it )Si;-;=}{f-), .:: .. : .l . Il?:; ,::{-;: il: ( ! :' - ; l
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Article 21.-Cachetage et marquage des offres

21.1. La :piééehtation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces

adminigtra{iVës' (Volume 1), de l’ôffrë të'ëhniciuë (Volurhè 2) ët' dé l’offre financière (Volume 3),

toutes ptàëées dans une enveloppe èxtérieure qui ne devrâ donner aucune indication sur

l’identité dû Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les

copies des ëièces administratives énuméréës’dans le RPAO, dans ufle enveloppe portant la

mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition

technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”,

É:) :: !:::={ 1il

,-: 24.
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et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée

portant cÿLirement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et

séparées par un intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les e,nveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse

indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués

dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. . Le.s enveloppes intérieur_es porteront également le nom et l’adresse du

Soumissionnaire de façon à permettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué

de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des

articËei’2â%t 3à du RGAO. ’ ' ’'

cI

à if ’:' 31(
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21.4. Si-l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles

21.1 et 21:-3* suëvisés, le Maître d’è)dû:rage oÛ le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement

responëàbië’ èi'l’ôffre est égarée dû JUYertë prëfnaturërhéht. : ’

21.5 Dàns le cadre de la soümiësion en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire

comprénd’- trôië fichiers électro-niqüeà corrëspondani -aüx troié volumes aaministràtifs
tanhniÀlIJX} &nnnr.ier "'' f ' Jyr : - -

Chaque fic'hier doit explicitemerit-Ôoffé:f uh ridm qui rénÿoie à la nature de son c6ntenu (Offre
Administrative,-Offre Technique, -Offre. Financière). _ -' .’

Parallèlerrle-nt -à l’envoi électronique;les s'oümissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité

Contractantë ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de

leur offre sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB...-). Cette copie est transmise

sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli,

fermé, doIt;porter la mention « copie:d_e.,sauvegarde ».de manière claire et lisible, ainsi que les

référenceg de .la consultation

_i _ J

21.6 Leséléments constitutifs-de l’Offre en ligne ou-hors ligne du soumissionnaire doivent

être les.'mé_mes pour une consultation donnée.

Article 22.- 'Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de
soumission ’ (:

\3 ; } ; } {i !:B& : n 1 éa
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22.1- f)il;-e-t heure limites de Üëpà-i-éies ofifes
Eli,.- 4 ;:.

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par

l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse

spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées

par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date

et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le

Maître d’Ouvrage font foi.

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette

heure ëstc&iëible sür la page de ëoürhigsion.

d. Le Maîtfë d’Ouvrage ou le Maître dlOuvraÿ-e' Délégué peut, à ëon gré, reporter la date lirïïite

fixée pôuflé:'dëpôt des offres en-È’übiïaht un additif confofmérïient aux dispositions de l'article

10 du RGAO; Dans ce cas, tous les’dfoits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvràgêi bélégué et des sourüïssibÊnaires précédemment régis par la date limite initiale

seront régis Éar la nouvelle date' limite. Les'offres trànsmises par voie électronique donnent

lieu à unie'ccusé de réception mentionnant la date et l’heure de réception ainsi que tes

références:’dë là consultation. ;- *’2 1 -„ ’ ' -’

!

22.2 : MoÙe de soumission

Trois rüodëË dé souinissions son'fbô:égibles : '

En lignë (oriline) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation

par l’AutoHtéC'ontractante et font foi.' -’ ’

- Hors. ljgne ,(offline) : seules ,les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette

consultation.par l’Autorité Contractante et font foi ,
é l -- : -’: - =;:: : ;It)il: = 1 T r ' : .! {!’-l F 1 t -:t

- En lignp. ou hors ligne (on/offline).,Les deux'modes de soumission sont possibles.
Toutefois,’- il n’est

pas possible de soumissionner en .ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le mode qe s.o'umission retenu est précisé dans le RPAO.

trE ::J., , . . .. ??;:' .d“:) :,'; ’'t„.:l -. .. :’

Tib (: rh ?1 (
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NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont
automatidLlër}lént chiffrés ou cryptés-ë'èst-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Article-'23.' Offres hors délai -
. lé i( (=>
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Quël- qüdXïtlë-ftIOde -de- ëÔLÏrtiïsgôh, tôütè- offre”-dàfiéfitid-d-ini lèë sèrviéé-s dû Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites

fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

-Y

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à

condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt

des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de

l’article 20.,?, qu _BÇAO. La modifi*çatj90 ou. I:offre de re[nplqçement correspondante doit être

jointe à la .n9tjfi.cation écrite. Les QnvQIÇppes.,do~ivent port9r clairement selon le cas, la mention

« RETRAIT,» et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

à

Pour les soumissions hors ligne,

'.J ; 0ll; (i’ ';.3

24.2. La ,o.ptification de modification, de .remplacement pu de retrait de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux

mail, mais:devra dans ce cas être côhfirmé par une notification écrite dûment signée, et dont

la date,"le<çachet postal faisant foi; ne Sera pâs postérieure à la date limite fixée pour le dépôt

des offres, c :: ’ „ ’, 13

leur serôrît ?etôurnées sarls avoif étéiôüvertes:'

24.4. AÛcühe offre ne peut être retirèë dans'l’intervaile compris entre la date lirrÎite de dépôt

des off}eè-et l’expiration de là péfi’cyêïe dé--;alidité de t’bffre spécifiée par le modèle de

soumis9iollVTôUt retrait par un Soumlgsionnaifë de sôn offre pendant cet intervalle entraine la

confiscàtiô'fI"dCr cautionnement dë ,soül’rîissîon.conformément aux dispositions de l'article 17.7

du R(3AO:? ' ' ’ . ! ' '.' ' - -- - ' '

Pour les èôumissions en ligne, ’ -

24.5 PluéiëÜrs offres peuvent valabiëment étfe transmises par un même soumissionnaire

avant la dàte et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et

sa copie <dé ëauvegarde correëporÜiànte' le'caë éëËëànt, sera prise en compte lors de

l’évatuati8h: leë a-utres copies dé saÜÜegardë éventuelles devant être retournées sans être

ouvertës. u!!; :- '’ -"3'--" : ": ' ":' ' ' ' - - -

24.-6 La ?hôdification, le remplacefÀënt dû ié re irait’ de la - copie de sauvegarde se fait

conformé?lient'àux dispositions de l’àfticle 24 a-linéaë 1 à4.
:Oh !!:_1 -:: :: : -! ' :c s f?tIn :- l: c ' , L:': ; ''’:

Z 1 f

1

dispositio6Ê: *dB l'ârticle 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e

24.3. Le’s'offr'ëë dont les Soumissionriâirës d’ernandent le retrait en application de l’article 24.1

1
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OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
i !)-

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont

déchiffrées par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et

accessibles uniquement pour la Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande

importance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commi$sign de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un

correspofÎciànte sera retournée àu doLlmissionnaire sains aGoir été ouverte. Le retrait d’une

une habiIÈtâtiôn'valide du signatalrë à;dèmander le retrait et sî cette notification est lue à haute

voix. Ensuite, .lés- enveloppes màïquéë:s « Offre de Remplacemënt ou la copie de sauvegarde

» seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle'offre correspondante substituée

à la précédente qui sera retournée au:Soumissionnàire concerné sans avoir été ouverte

Le remplacement d’offre ou de la copte. de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification

correspondante contient une habÈlitation valide du signataire à demander le remplacement et

est lue, 4',haute voix. Enfin, les..enye.1oppes marquées « modification » seront ouvertes et

leur cont9flu Ju. à haute voix avec l’9ffre correspondante. La modification d’offre ou de la

copie dçi$quvegarde ne sera autorj Bée que si la notification,correspondante contient une

habilitatiqrk:vali<!9 du signataire à demander ,la modification et est lue à haute voix. Seules les

offres ou 19$ copies de sauvegarde q+4Ï9nt été ouvertes et annoncées à haute voix lors de

l’ouverturç iNes. plis seront ensuije évqlyéeq

25.3. Toutes :les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire

annoncé àîhaute voix ainsi que la mention éventuelle d’une’ modification, le prix de l’offre, y

compristout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle

est exigéei: et:tout autre détail que la e©mmission de passation des marchés compétente peut

8

temps et b:à piésence des représenÏànts des soumîssionnaires concernés qui souhaitent y

assister, pgx . date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des

soumissiÔ-à-riaires qui sont présents si6neront un registre ou une feuille attestant leur présence.
(

Dans un p’rërfliër temps, les enveloppës marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu

annoncé à :haute voix, tandis qùb i’ envelobbe contenànt l’offre ou la copie de sauvegarde
/a

offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient
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juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture

des plis seront soumis à évaluation.

5.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à

haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la

commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été
examinées.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la

recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais

ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les

informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du

procès-verbal à laquelle est annexée.19 feuille qe présence signée par tous les participants est

remis à èhadLie soumissionnaire -à'-ia demànde. Èhfin seuleé les offres financières des

soumissi6tïhâirës àyant atteint la 1 note technique minimale requise sont ouvertes en présence

des soümtgëîonnaires concernés ; : ’

25.6. A, le,fin'de. chaque séance d:,9uverture des plis, le Président de la commission de

passation'des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de

la régulation de$ marchés publics;un exemplâire de l’offrede chaque soumissionnaire paraphé

parseg-sôins.:': : é , ’- . ' - 1

25.7. En cdg de recours, le soumiësiünnaire doit adreësersâ reqüête au Comité d’examen des

recours avë'c-copie au Maître d’Ouvràge ou aut Maîtrè d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au

présidëht>Ûëià' commission de passàt-ion des fnarëhës concërné à l’organisme chargé de la

régulatiôrîaëë: Marchés Publics et à 'l’Autorité chargée des Marchés publics.

Il doit pàrùëhiP dans' un délai maÿifüÜFtllde tr6ië’(03) jduré ôuv’raÈles après l’ouverture des plis,

sous la fôrfïïe ’-d’une lettre dûmeht signée par le requérant.

Ce recou Ps 'q-ui' ne peut porter qù'e Ëlfr Ie d'éfo'ulement de cette étape, notammënt le reëpect

des prôëéd-üfèè et la régularité dés -biëëes vé-rifiées, ri’es’t pàë-süspensif.

Le cas' éè:Ëléàfit, l’Observateur l-ndéi)'éndant a:nnexe à ion fapport, le feuillet du registre dé

recouré qÜi! IÜi a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’bJ$ërluie des plis tranérh'i; bg}iùoie éleètronique ei cé'u; présentés sur support papiei

se fait bu'-bou À de la même séàncéi;IL’ouv'Ërtùre et t’'ekarr;éh -des offres transmises par voie

électroÙiqùé g;ônt soumis aux règles- âbblicaËleË au tÈaiiement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative' à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la

vérifica{io,R dç,la qualification des,soyrnissionnaires et à la proposition d’attribution . du Marché

+ ri-1 \1
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-ne - sera-donnée- aux soumissionnaiËes ni à -toute–autre .personne- non concerrlée par Iad{te

procédure ,tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de

disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes

activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un .soumissionnaire pour influencer la Sous-commission

d’analyse dans l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la

proposition d’attribution, ou le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la

décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du

marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d'oÜ-ÿrâÿe Délégué poür desïtïôtifs -aÿànt trait à son-ôffrë, il deVra le fàïre par écrit-.

Article 37.’'Eclaircissemerits ’ëÜr les offres et contacts avec le Maître
d’Ouÿraÿeou le Maître d’ouvtage Délégué

j : {:rI e i ( ;
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la

t.l s c: C

Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission
C

d’analyse, demander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents
i

de donr;eË des éclaircissements ëur lès offreà.
,n .l’ilt :il }:1 i. ! - : L ' 1 1 ' }-n -! ! }Ô ri : :::-13 - {

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou
r lr)

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le
> . 31 i ' fl ': -- - ' - sf- lait --: ! tt- : ' I : -II : - ' ' ;; \ ' r : ' : . \

DAO, avec copie à l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant
l :.)'./

ou du contenu de la soumission en vuq de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou
r

autorisé. La demande d’éclaircissement doi.t, 9voir pour but notamment de retrouver une

informatË6h contenue dans l’offrë ,dË vérifier l’exactitude des informations fournies par un

candidat,trIe.cas échéant, auprès dës administrations émettrices, de demander à un

soumissiônnaire de confirmer la correction d’.erreur de ealcul ou d’omission découverte,

d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission

d’analyseroU„ sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées

anormqlerp.ent .basses. , ,: , .

3 irff

1

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excéder sept
(07) joy rsr9,yyrqbles.

27.4 Sou+jêserve des dispositions de, l’alinéa .1. susvisë, les-$oumissionnaires ne contacteront

pas les rnembres de la Commission, passation de9- marghés et de la sous-commission

d’analyse.,.poyr,des questions ay9nt !r?il à leurs offreq,:9ntre 'Louverture des pli 9 et l’attribution

du marché. r++
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Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des

Marchés au préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumïssionnaires et à un

examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées

ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon

générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour

l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans

avoir recours à des éléments de preuvë extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse

:? éà. D',-- -- : „ - „ Jo :;}.c' 'onT '’:.'è!€': ? ::'’- ' „

- examir;é'ra l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le

CCAP ônt-été: acceptées par le SournisÈionnaire sanà divefgence ou réserve substantielle ;

évalueràllëë aspects techniqües dd l’offrë p-résentéë conformément à la clause 13.1.b du

RGAO afin de s’assurer que toutë’È les stipulations du Bordereau des prix, la note

méthod;olUëiq'LIé portant sur uÔé af;:àiyse 1dès tfaVàux- ët précisarit l’orgànisation et lé

programrûë' cjüe le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser

(installatioÉlb,’.planning, PAQ, SOLrg-trâîtanCe; attestàtioh'de visite du site le cas échéant, etc.)

sont respëétées sans divergence'ou réservesubstàntielle. - -

28.3. Uhe'tëffre conforme pour l’eësehtië'1 au Doësier dë ConsUltation est une offre qui respecte

tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de Consultation, sans divergence ni

réservé- irfi>’ortante. Une divergence ouI réserve importànte est -celle qui :

i. Àffeëte- ’iensiblement l’étendue, ii quàiité ou la' réalisation des Travaux ; ii. Lifnite

sensiblemént' en contradiction avec lé Dosgier ~de Con-sultation, les droits du Maître d’Ouvrâgë

ou du Mât&e d’Ouvrage Délégué ou ëës obligations à'u titre du Marché ; iii. Est telle que soh

acceptàtiôô :oü sa correction- affëcterait’" injustëment la compétitivité des autres

soumigsiôfïnâires qui ont préËeritë dég offres ë’onforrües pour l’essentiel au Dossier d’Appël

d’Offrës'. '="1: . : ::;: : ' -

28.4. :: ëï’uhe offre n’est pas conforÛe poür l’essen+iël au Dossier de Consultation, elle sera

écartée pàr' b Commission des Mar-éfïés Compétente'et ne bourra être par la suite rehdue

conforrrt e:

28.5. - Lé Maître d’Ouvrage ou ie Maître'd’Ouvragè Délégué se réserve le droit d’accepter

ou de rejeter toute modification,- divergence ou résefve. Les modifications, divergences,

:- !-: - ICI!- i. I. ’ ' ' = '.-'. ) . : ! .',10 - :: (' f - f
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v-afiàhïèsX-aïi{fëé fàctëÜrë- àÜi-dÏÔaëËëht léé-éiigëhëëë du- Ei-ôisiër dé C6nsuitàüoh ne doÏüeht

pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères

d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire

dans la fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel

au Doèsiek <1’Appel d’Offres poùr éh: rectifier les e-rreurs de calcul éventuelles. La

comfnigsiôrî,d:ân-alyse corrigera les err'ëurs de la fàçon suivante :

a. S’il ÿ’a --ëôntradiction entre le prix uôitaireët lë prix total obtènu en multipliant le prix unitaire

par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de

la Sous-commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement

maI plaëée, auquel cas le prix total indiàué préÙaudrà et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous

totaux feront foi et le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le môntant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission

d’analyse', 'cdnformément à la procédurè de co'rrectioh d’erreurs susmentionnée et, avec la

confirrriàtibh du Soumissionnaire, ledi{ montant sera iëpÜté l’èngager.

30.3. Si- le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte

pas les corfections apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour -facIliter l’évaluation et la comparaison des offres, 1a sous-commission d’analyse

convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant

de l’offre e$; pqyable en francs CFA.

sous

('.n trii f:1
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31.2. La çpnversion se fera en -utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de

l’Afrique ÇQntrale (BEAC), dans les conditions définies par le .RPAO.
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Articlë-32:-Eÿâluation et côfn'éâïàiéôn-dëé bffreiàü bla–h fiiiafici-ef

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du

RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant

évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO ;

1
1

1 b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En coriÿ'ë-rtissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-

dessuë; c'6nformément aux dispositions’de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajuëtànt de façon appropriée, sûr des bases techniques ou financières, toute autre

modificatiô-n, divergence ou réserve quantifiable ;

e. Ën brëÇla'ht- en considératioh Ie'é’ différents êiélais d’exécution proposés par les

soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cis échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliquaritles remises offertes par le Soumissionnairë pour l’attribution de plus d’un lot, si cet

appel doffres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux

spécifi’ëàÜÜis èechniques, les variànteë;techhiques proposéei, si elles sont permises, seront

évaluées 'guivânt leur mérite propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura

offert od ffàà IIn prix pour la solÜtion techniàÜe spécifiée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d'Ouvragë Délégué dans le RPAO.

32.3. L’ëffet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP,

appliquée~é büïant la période d’eiécutiÔÔ du Marché, ne sera pas pris en considération lors de

l’évaluatio6’dés offres. = - '' "- - -,

32.4. ’ ëi: l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est

fortement d'éséquÈlibrée par rapport à l’estimàtion faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvragê Délégué des travaux à exécuter dans le ca-dre du Marché, la sous-cofnmission peut

à partir ’dÛ:Sou's-détail de prix fournis par le $oumissionnaire pour n’importe quel élément, ou

pour tous 'lës'éléments du Détail quantitatif et estimâtîf, vérifier si ces prix sont compatibles

avec les rïféthodes de construction et le caleûdrier proposé.
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-32.é - - -sur prbpàéition–de la -sèùs-;&ÙÙié;ion- d’a-ÉiàÏys-e,-le- hi&id;ni ;:Jé ii ëbmmission ae

Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et

organismes compétents des éclaircissements sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation

des Marchés propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander

des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont

transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,

en même temps que la demande d’éclaircissement.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé

de la régulation des marchés publics pour se prononcer.

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
{:( 1 d a \:tl c

33.1 Lors:'de 18 passation d’un marché, dans Lp cadre d’un.e consultation internationale, une

marge de,préférence est accordée, à offres\équivQlentes et dans l’ordre de priorité, aux

soumis?iqns,p,[ésentées par : l

1

1

1

1

1

1

Éi

a) Urle’peïgohne physique de rlationâ[ité ëarfIerounâtse ou une personne morale de droit
cameroLIngisi;.. „1 . .. . _ . ., r :,.. , l ,

1 b) Unë :efltreÊrise dont le capital e gt intégràlement ou majoritairement détenu par des
personne$,dg ,

nationalité camerounaise ;
+ 1
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1

1
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c) Une pqr$onne physique ou une personne mirale justifiant d’une activité économique sur le
territoire du,

CamerQun,dr IT - -- ' ,' . '

d) Un groÜÔ’ëment d’entreprises associant deë entrep}ises èafnerounaises.

33.2 Le-s offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions
techniquç$..requises.

33.3 Fô'tIr les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent
(10c70). .' , '

IIli: :FF l ' - - - - ' :::t:'.; ?';! : : 12 :': ( - qt ! : ' 1

33.4 ' Là ÿréférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres
le prévoit.: :: ,’ ,
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Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au

Soümissionnaire ayant présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché

de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moinsdisante en considérant le cas

échéant les remises proposées.

34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO

:1

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai

maximum:’de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature

Toute d.écision d’attribution d’un marché;public par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué est insérée, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics

édité parr l’organisme chargé de la régulation des’ marchés publics ou d'ans toute autre

publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication

électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de
- ir t-n [ 1

déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure

35.1 Le'MàÏtie d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un

Appel à’dfffeg-bu ’de déclarer un appeld’offres infructueux après avis de la commission des

marchéÈ ëôfhèétente sans qu’il ÿ’bit lieü à réclamatioh.

Toutefois, lérsàue les offres ont déjà été ouvertes, t’annutatioh est subordonnée à l’accord de

l’Autorité ch’argée des Marchés Publics

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage DélégÜé notifie la décision d'annulation ou celle

déclaràni!*làpr;el d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des

Marchés,, avec copie à l’organisme chargé de la régujation dqs marchés publics.

35.3 En casd'a11otissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à
chacun des lots.

Article '36. Notification de l’attribution du marché
I)fifI : 1((

36.1 Toute ajtribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître ’d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-:\

douze (72) heures à compter de .sa signature.
c':-l; -':
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36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvragè oÛ

nn tq•bV

le Maître d’Ouvrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par
}

lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre

indiquefa le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au

cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d'un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à

compte,r .ÇI,e la.pate de réception de la.,proposition d;attribution finale de la Commission des

Marchés CQrnpétente, sauf en cas de -suspension de,la procédure.

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché publie par le'Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrqge, Ç)élégué, est insérée avec,indication du montant de l’Offre de l’attributaïre et qu
délai, dané ie journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation deè
ma’rchés È)übïiës ou dans toute autre Ôublication habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du

rapport.d'a-nalyse Ie concernant. . ' ' -

37.4. Aprês la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai
maximàl dé:-àuinze (15) jours séfont détruites, sans qu’il y ait lieu à réélamation, à l’exception
de l’exempl'aire destiné à l’organisme: chargé de la régulation des marchés publics si cellë-ci
n’a pas été collectée séance tenante., 1

37. , 9,..En ,cas de recours, il qoit être adressé, au. Comité :chargé de l’examen des recours
avec copiëë au Maître d’Ouvraàe bd au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la
Comrrïission de passation des marchés concernée, à-l’Organisme chargé de la Régulation des
Marchés Püblics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.

Il doit interÿehir dans un délai maximuÈn de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
résultats. ,

37.6 C.9 1ec9yrs peut donner lieu ê la suspension. de la. procédure à l’appréciation dp
l’organism9.çhargé de la régulation dès’marchés publics.

Article 38. Signature du marché .

4(

'f

,1Ô

38.1. Aprè$, publication des résultatg, ,lé Maître d’Ouvrage QU le Maître d’Ouvrage Délégué

dispose d’un délai de cinq (05) jours. ouvrables pour la signature du marché à compter de la

date de souscfiption du projet de-mafèhé par l’attributàire
ch

38.2. L’àttributaire du marché disposé d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de

sa réception pour souscrire le marché ou la: lettre commande. Passé ce délai, le Maître

'i} }{-i/{: l '. : '
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après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de

marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de

réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après

leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire

dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.

38.4. L’itÈributaire du marché diëpose d’un délai de duinze (15) jours ouvrables à comptei de

sa récebtibri bour souscrire le marché ou la lettre-coÏnmande pour souscrire le marché ou la

lettre-cdrrifilânde. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se

réserve:lé éFrôit’d'annuler la décision d’àttribution aprèë mise en dërùeure de l’attributaire restée

sans suite'. Daris ce cas, le cautionnerrient de soumission est saisi et le marché est attribué au

candidat ëïâëéé en seconde position. ’

(FI(: :-:3 1

Article 39. Cautionnement définitif
\3

./c '-!

39.1. Darig.-les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître

d’Ouvrage ,ou ,Maître d'Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ç)yvrage Délégué un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,

sous la forme .stipulée dans le RPAO, conformément au modèle.fourni dans le Dossier d’Appel

d'Offres. -. l

39.2. Le cautio,1nement définitif dont le taux, fixé dans le- RPAO,' varie entre 2 et 5% du montant

TTC du,marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par

la garantie3d:une caution d’url établissement bancaire agréé conformément aux textes en

vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une
Ka

ëaution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capÈtauÿ et dirigeants nationaux ainsi que

les organïsâtidns de la société civile peuvent produife à la place du cautionnerTient, soit un

chèque:cërtlfië', soit un chèque :de banque, soit une hypothèque légale, soit une èaution d’un

établisserrl'ërit -bancaire ou d’un organisme financier agréé cônformément aL'x te':tes: en

vigueur.
• tl:) .. :?]ill ic.;'
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59-.4.-- -L’àÈÿs-ehëë- -de -producti6h -du -dàütiôfl-nèmèhï --définitif- Üaris lës délàis- p-rescrits- est

susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le

CCAG. Da,ns ée cas, le cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le

cautionnement définitif.
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PIECE N'3 : REGLEMENT PARTICULIER

DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)
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1
1 Références

du RGAO

1

1
1.1

1
1

1

1

1

1

1
1.2

2

4.2

5.1

6.2

1

1
1

1

1
1
1
1

1
1

7.3

9
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Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES

Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Référence de l’Appel d’Offres : « AVIS DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL N'OIO./ADC/C-DIR/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN FORAGE D'EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE A KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU
MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.»

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
Nombre de lots : Unique.

Consistance des travaux :

Designation
Préparation et Implantation d
Foration
ml ment-Développement-Pompage
Superstructures
nurni’to
%krmma et labellisat
ma>lans de recollement
artisans reparateurs et des comités de

N' de Lot
100
200
300
400
500
–600

700 formation des
:ion

Détai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois à compter
de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Source de financement :

ÉÙdget : Budget d’Investissement Public ; Exercice : 2026 ; Ligne ......... ........ . .

C’aFpel d’offres est ouvert.

Provenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services : Les
matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international-

En cas de groupement d’entreprises,’ chaque m'embre du groupement doit présenter un
dossier administratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf
cas de cotraitance conjointe). La quittance d’achat du DAO et \e cautionnement de
soumission" prévues au point 13.1- du RPAO étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

/buy fins de la visite du site des travaux à organiser au plus tard à la date limite de dépôt
dei offres après la publication de l’Avië d’Appel d’Offrës National Ouvert, le service du
Maire de la Commune de Dir à contacfer est le Secrétariat Général de la Commune de
Dir Tél. 672 20 35 25

Il est conseillé à chaque soumissionnâire de ÿisiter et d’inspecter le site des travaux et
ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
fënseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution
des études et des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soufnissionnaire.

E

1_ès-renseignements cofnplémëntaires peuveht être obtenus aux heures ouvrables à
fservice (SIGAMP), numéro de porte, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne sur la

dl - ' .h
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bla{et6ime – COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique
indiàué par le Maître d’Ouvrage.

E

12

,13.1

La langue de soumission est le FrançaIs

La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :1

1
1

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a. La déclaration d’intention de soumissionner timbrée datée et signée ;

b. L’accord de groupement le cas échéant ;

bJ

iii : ?1

1 i

! . it ia

c. Le pouvoir de signature le cas échéant ;

1
1

1

1

1

d. Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de première Instance ou
tout autre document établi par l’institution compétente du lieu de résidence du
soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de
remise des offrës ;

e

f.

Une attestatidn de dÔmiciliatîon bancaire du soumissionnaire, délivrée par une
banque de 1er .rang agréée par le Ministère chargé des Finance 9 ;

: q ; è 1an a1

i àP +\1 La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non
remboursable de 20 000 (vingt milles) francs CFA payable à la Recette
Municipale de.Dir.;

- 1} };:\ 1’ :

'g. La caution de soum-iésion (suivant modèle joint) d’un montant de cent milles
(100 000) francs CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours à compter
de la date limite de validité de l’offre et établie par une banque de premier
ordre ou une çompagnie d’aqsurance agréée par le MINFI ;

h. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’organismë chargé de la régulation ;

1 i. Une attestati6n s.idnée dy -Directëur Général de la Caisse ÙationalË de
Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses
obligations vis,à-vis de ladite Caisse datant de moins de trois (03) mois ;

j. Une attestation de v.isite de Ii.eux d’çxécutiqn signée 9ur l’honneur ;1
k. Une attestation de non redevance fiscale certifiant que le soumissionnaire a

effectué les déclara lions réglementaires en matière d’impôts pqur l’exercice
en cours, dat9nt de moins 'qQ trois .(93) mois ;1

1

1

1
1

1

1

1. L’attestation et le plan de localisation ;

m. L?attestation de catégorisation ou la copie de la décision rendant
publique la classification dans une catégorie donnée

n. La catégorisation ou la décision

En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier
administratif complet, les pièces e; fl g et h étant uniquement présentées par le
mandataire du groupement.

Enveloppe B -Volume'11 : Offre Technique 2{ Jf-

C 1

Les renseignements sur les qualifica+iohs

b.1 Renseignements sur la qualification
b.1.1 La lettre de soumission de la proposition technique

49 (:
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-mîmrences du soumissionnaire

, La liste de 03 marchés similaires et 02 marchés de même envergure (Maître
d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en
tant qu’entrepreneur principal au cours des cinq (05) dernières années.

:1 il 11
1111$:

Cès références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :

• Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ;

• PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

• Autres justificatifs le cas échéant et à préciser.

b.1.3 Personnels d’encadrement

• Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le
modèle annexé au DC

• Justificatifs de la qualifications et expérience du personnel affecté au projet.

ExpérienceQualifications

É1 eCui : i l d: e s

5 ans au
moins

d
travaux

Oui / NonTechnicien Supérieur de Génie 5 ans au
moins

Chef chantier
Civil

iÊroduire copies certifiées conformes des diplômes, cv du personnel
d’encadrement affecté au brojet,' datés et signés, attestation de disponibilité
signée et datée de l’expert).

b.1.4 Matériels à mobiliserpour l’exécution des travaux

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

1- Petit outillagede maçonnerie

2- Petit outillage de nrenuigerie, bois

3- Bétonnière

Oui 1 Non4- Camion benne

Oui 1 Non5-Vibreur
3i 1. 1( Oui / Non6- Véhicule de liaison

N’B : Joindre les copies certifÎées par les services éinetteurs ou toute autre autorité
1la:)i:itée, des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les
aUtres, le cas échéant, accoMpagnées d’un engagement de location de matériel signé.

.2 Organisation et Méthodologie
Oui / non

Oui 1 non

Oui / non

Installation du chantier

Organisatiôn -des écFitpe!

Utilisation de la main d’œuvre locale

_OF M 10

Sous - traitance

Méthodologie

Oui / non

Oui / nonMesures d’hy©ène et environnementale

Oui / non

Oui / non

Ordonnancement
Planning

Cohérence entre rendement.et matériel

Oui / non

Oui / non

Granulats
Abprbvisionnement Bois

'i
g;iaf) } i • {1 fl :) + 1
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Ciment

Tôles

Peinture

Oui / non

Oui / non

Oui / non

1

1
1

1

1
1

1

b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

• la charte d’Intégrité Oui / non

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales Oui / non

b.4. Preuves d’acceptation des conditions du marché

• le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Oui / non
• le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) Oui / non.

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée
à la dernière précédée de la m*ention « Ju et approuvé ».

b.5. Commentaires CCAP et ’CCTP

Le soumissionnaire devra joindre la note d'observation sur les CCAP et/ou les CCTP,
assortie d’éventuelles propositions Oui / non.

b.6, Capacité financière
': r :1 :)- ' ''

1
1

1

• L’attestation de,capacité financière d’un montant de 10 000 000 Francs
CFA délivrée par une banque agréée de 1er ordre Oui / non.
• Chiffre d’affaire, des trois (03) dernières années Oui / non.

b.'7. Attestation de non abandon de chantier au cours des trois (03) dernières
années . . .. Oui / non.

Envëloppe C - Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;

1

1
1

c.2.Le .bordereau des prixunitaires et/ou f9rfaitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail quantitatif et ëstimatif dûment rempli ;

c.4 Le sous - détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

N.B. : Les différentes parties d’un même dossier- doivent obligatoirement être séparées
par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière
à faciliter son examen.

1

1
1

1
1

14.3 Ldè prix figurant au bordëreau des prix uhitaires sont réputés avôir été établis sur la base
des- conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois précédant
celui de la soumission.

Le , CC>CONTRACTANT. est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les
sujétions imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales
susceptibles d'influer sur cette exécution.

14.4

15.1

Les prix du marché ne sont pas révisables.

lnaie du lays du Maître d’Ouvrage (hnonnaie nationale) : Le Franc CFA
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1 15.2.

1
1

16.1

17.1.

18.1

20.

1

1

1

1

1

1

1 22.'2.

1
1

1

1

1

1
1

1

1

25.1 .

3qqN -+4'ff ' y:'’;

Le taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que
pour convertir les futurs décomptes en monnaie étrangère, sera celui de la BEAC trois
jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres.

Validité des offres :

La période de validité des offres est 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

-tnission s’élève à 100 000 (cent milles) francs
CFA.

Le délai orévisionnel d’exécution des travaux est de quatre (04) mois.
ïtibLiue offre rédigée ëmfançais ou en anglais en Sept (07) exemplaires, dont

-l’Original et six (06) copies dont un original ef six (06) copies de chaque proposition

rnaràuée comme tels, devra përÜenir au Secré.tariat Général de la Commune de DiÉ, àu

plus';tard le 28 Avril 2026 à1 2 heures précIses ef devra porter la mention suivante

sur les enveloppes fermées :

1. : :1=

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'010/AONO/C-
DIR/CIPM/2026 DU POUR L’EXECUTION DES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE

DE POMPE A MOTRICIT:E HUMAINE A KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR,
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

! ::i
+-\. :'

D, DEPOT DES OFFRES

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

-ËTouverture des p//s se fa/f en un fernps el aura lieu le 28 Avril 2026 _à 13 heures par
Ip C9mmission de Passation des Marchés auprès de la Commune de Dir dans la salle
des actes de l’Hôtel de ville de Dir sise à Dir

Seuls les soumisstonnai;es pëuvent aèsistef à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de
groupément d’entreprisës.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur
ou autorité administrative compétente, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du
dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite
originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de-non:conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires
coneernés pour produire ou remplacer la pièce en questiôn.
Est déclarée irrecevable et reietée par la Commission de Passation des Marchés :

:S. ). 1::: r :+ il rIfF
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Toutè 6ffre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
soumission physique,
Toute offre en noir sur blanc:

les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
les plis sans indication de l’identité de l’Appel d'Offres ;

les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l’offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaîre
au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;

En cas d'appel. d’offres restreint, le_défaut . de présentation du septième
èxemplaire de l'offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre
témoin » pour servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation
des Marchés Publics,: entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné,
dès l’ouverture des plis par la Commisgiôn dePassation des Marchés
• La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de
la séance d’ouverture des pli-s, dont une copie sera- remise à tous les
soumissionnaîrës

L’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après par le soumissionnaire :

Il s'agit notamment :

+ de la non-production dàns un délai de 48h après l’ouverture des plis,
d’une pièce du dossier administràtif jugée non conforme ou absente autre
que la cautiôn de soumission,;

+ de l’absenëe du cautionnement de soumission ;

+ des fausses déclarationÉ, les manëuvres frauduleuses ou la falsification
de pièces ;

+ du non-fespect de 40 çritères essentiels sur 56 ;

+ de l’absence d’uri prix uriitaire qüàhtifié dans la cotation :
+ de l’absence d’un ’élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le

+ de la non-conformité du mode de soumission. ;

+ de l'absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

+ de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses

Les critères éliminatoires

environnementales et sociales datée et signée.

•

DQE)

•

•

•

•

•

•

3-

;? &. 1

Les Critères essentiels
Il é’àgit notamment de :

+ la présentation de l’offre ëonformément qux prescriptions du RPAO ;
+ les références et expérien'ce du soumissionnaire ;

+ la capacité financière
+ la qualification et l’expé.rience du.personnël ;

+ les moyens logistiques ;

+ la méthodQl~ogie ç.t l’orgpnjsation_du t[avail ;

+ le délai d’e'xécutidn.

) =v
du taux de change étant la Banque dQS, Etats dQ l'Ôfriqye Centrale (BEAC).

f :
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F- ATTRIBUTION

1

1

1

1
1

Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont
l’offre a été évaluée la moins disante après application des remises proposées le cas

-LiiàËmàMMëiûtéMim&rm
Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le
Maître d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle
joint au Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais
et conditions de l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues
)ar l’article 37 dudit CCAP

tchéant

marché

34.1

39.2

39.1 Principes Ethiques
Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres
inferveriants de la proëédufe doivent:. obseryçr. Qn tout temps, les règles d’éthique
professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou
toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions
ëi=dessus sont définies de la façon suivante :1 39.2

1

1

1
1

(iy est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte
dIrectement ou indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un
aÿent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
cdmmande. et

(ii) ' est coupable de ''corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs
offres émises par le même sournissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou
sur des numéros d’enregistrefnent diffé-rents.
(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits
afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’uri marché ou d’une lettre commande de

n-,anière préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué. Les
“Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre
.cdllusoire des soumissionnaîres (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
àrtificiellement les prix des cotations :à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
fésuîteraient du jeu d'Ùne c6-ncurreàëe libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dés avantages de cette dernière.1

1

1

1
1

1
1

j

..I.i.{!-;.:{!!
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PIECE N'4 : CAHIER DES CLAUSES
ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(CCAP)
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-1
1 Article l : Objet du marché

La présente lettre – commande a pour objet les travaux de : TRAVAUX DE CONSTRUCTION

D’UN FORAGE D’E/\U POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A KOFFA(LOT4),
Commune de Dir, Département Du Mbéré, Région de l’Adamaoua.1

1 Article 2 : Procédure de passation du marché

Article 3 : Attributions et nantissement
1 3.1. Définitions générales

1 Il signe le marché, ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des
documents y relatifs et procède à la transmission des copies à,l’Autorité chargée des marchés publics et
à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Màrchés Publics ou son démembrement
déconcentré compétent.

qq

- Le Chef de Service du marché est la Secrétaire Générale de la Commune DE DIR, ci-après désigné
Chef de Service du rnarché ;

1

1
1

Il s'assure de la bonne exécution des obligations contractuel,les. Il veille au respect des clauses
administratives,-techniques et financières et des délais contractuels. Il est responsable de la direction
générale de l’exécution des prestations, il qrrête toutes les dispositions technico-financières et représente
le Maître d'ÔÜ\>r'age ou le Maître d’Ouvràge Délégué auprès des instances compétentes d'arbitrage des
litiges. Il apporte au Maître d’Ouvrage, Maître d’Ouvrage Délégué, une assistance générale à caractère
administratif,. financier et technique aux stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la
réception des travaux objet du marché.

.- L’lngénieuf du marché est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après
désigné l’lngériieur ; - : = -

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

GénéràlitésChapitre I

Le présent marché est passé après Avis de Consultation Restreint.

- Le Maître d’Ouvrage est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Il est accrédité ’par le Maître d’Ouvrage;’ pour;le suivi de l’exéëütion du marché sous la supervision du
Chef de Servicë: du marché à qui il rend compte ; '

- Le Maître d’Œuvre est le Chef de Service de l’Eau de la Délégation Départementale de l’Eau et de
l’Energie du Mbéré ;

4

11 est chargé: d’àsëurer la défense dès-'intérété db Màître d’OÜvrage aux stades de la définition,- àe
l’élaboration; de l’exécution et de la réception des prestations objet du marché.

- Le Contrôleur ëxterne le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mbéré par le biais de la
Brigade de Contrôle ;

.-L’EntrepreneÙr (ëocontractant) est :.. . .

3.2. Nantissement *

- L’autorité chargée de l’ordonnancement est le MAIRE’ DE LA COMMUNE DE DIR ;

- L'autorité dha'râée de la liquidation des dépenses est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

- Les responëàbieë compétents pour fournir les renseighemèn{è bb-titre de l’exécution du présent marché
sont le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

r

Article 4 : Lgn.9u9, I,oi et réglementation appljcables
4.1. La langue :utilisée est le Français ou. IJAnglais. r t'II =

F } } + ) ; =’rS! .r /.-,'t :i {-. !
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4.2. L’entreèreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du
Cameroun. et cç aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels
qui en découteraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du marché
:èq .i.. qi:i :

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Adliiinistratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
visés

1 3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahief deé~ëlauses Techniques Particulières (CCTP) ; - ~ 'a

1

1

1
1

1

5. Les élém:èhtË prôbres à la déterminaÏiÔn dÛ moritarit du m-arëhé, telë que, par ordre de priorité : les
bordereaux des prix unitaires, l’état des prix forfaitaires, le détail ou le devis-estimatif, la décomposition
des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ; -

6. Les plans ;

7. Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueur par Arrêté Nc’ 033/CAB/PM'du 13 février 2007.

8. Le projet/prograrrlme d’exécution, etc;i, : ,, ' .: ' ! : -

9. Tout autres .documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les
Stratégies de g9.stion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),
le Code de- C'o.nduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet lç cas échéant, le projet/programme
d'exécution etc.).

/\ Frit : {

10. La chart'e. cl'i.ntégrité ; i0 if

11. La ,déclqratiQn d’engagement social 91 environnemental.

\

i

1 Article 6 : Textes généraux applicables

1
Le présent mardhé est soumis aux textes généraui ci-après :

1. La loi cadre n'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
i

2. Le Code miflier : ’ - - - -r

3. Les texteq rêgissapt les corps de métier ;1
4. Le décret no 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation d.es Lettre Commandes Publics (et ses différents textes ,d’apblication) modifié et complété par
le décret N' 2012/076 du 08 mars 2012 ;1

1

1

1

1
1

5. Le décret ni 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les môdatités d’application du régime fiscal et
douanier des Marchés Publics :

6. Le décret n'201.2/076 du 08 Mars 2912 modifiant et complétant certaines dispositions du décret

Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

T'l

n'2001/048"du' 23 Février 2001 porta-nt création, organisation et fonctionnement de l’Agence de

7. Le décret nc) 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

8. Le Décret.portant création, organisation et fonctionnement des Commissions des Lettre Commandes
et ses différQnts te~xtes d’application U ea

1 \+ ! 1 1 i n r l
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.9. Arrêté N'’166/A/MINMAP/DU 07 JUIN 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises du
secteur du bâtiment et des travaux publics

10. La Circulaire n' 0001879/C/MINFI du 31 Décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au Contrôle
de l’exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

1
1

!
1
1

1

Article 7 : Communication

:4

:!!';

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

11. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

12. Les normes en vigueur ;

13. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre Commande.

7.1. Toutes les notifiratÈons et communications écrites dans le cadre de la présente lettre – commande
devront être faites aux adresses suivantes :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l'Article
6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service son domicile, et dès achèvement des travaux, les
correspondances seront valablement adressées au MAIRE DELA COMMUNE DE DIR

b. Dans le câs 6'ù le Maître d’Ouvrage eh ëst le destinataire : le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR avec
copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de Service, au Maître d’Œuvre et à l’Ingénieur le cas
échéant

7.2. L’Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au ChQ.f çi.e Çe[vice.

Chapitre II : Exécution des Travaux
tT\

Article 8 : Con$i$tance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre de,la présente lettre – commande comprennent :

Desjgnation
Préparation et IMplantation du Chantier
Foration

.Développement-PomEquiDeml ge
Superstruim
Fourniture et l}éo

et labellisationmement de l’eau, anal'
mMtBPiïè3=Üàbi de recbmmRaüiià
artisans reparateurs et des comités de gestion

f' de Lot
' ’ -100\ (1

200
300
400
50d
600

’ - '700
i

Article 9 : Délai d’exécution du marché
9.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente lettre – commande est de : Trois (03) Mois.

9.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

Article 10-Obligàtions du Maître d’OuVrage
10.1. Le Maîtrë d’ouvrage est responsablë de l’acquisition et de la misé à disposition du site ainsi
que son accès,, ,de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones
raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché. Il doit fournir au Cocontractant les

facilités pour l’aécès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les
frais de transports pour leur accès sont à la charge du Cocontràctant.
10.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à, :ses frais les bermis, autorisations, agréments et licences
auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents,
nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de.ses obIIgations.
10.3. Si le cocontractant de l’administratiôn en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son
possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations
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ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires
à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

104 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de sa mission.

1

1
1

!
!
1
1

!

Article 11 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

11.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans
un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère
chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé
de la Régulation, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et
au Maître d’œuvre-le-cas échéant. : > ' Tt '- '

11,2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions’suiÿantes

a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépaèsement du montant du marché,
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ;

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d’avenant'etles prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de
ce dernier par le:Maître d’Ouvrage ; - l

1

1

1

c) les -ordrés dé service pour prestàtionë supptérÀentaifes peuvent être signés par là Maître
d’Ouvrage el régularisés plus tard par voie d'avenant, tant que lëur incidence financière est
inférieure à dix.pour cent (10) du montant du marché. Une copie des ordres de service susvisés
sera adressée ab Chef de service du rriarché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au
Maître d’œuvre le cas échéant.

11 .x= ' !..i :! l

d) Le viéa 'dféalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux
ayant une Incidence sur le montant. .

1
e) En tqut étqt:de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable .sur l’étendue, le coût et les délais
du marché

1

1
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11.3. Les ordres de service à caractère technique liés. au dé-rôulement normal du chantier:seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur
ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l'Organisme chqrgé de la Régulation et à l’Organisme Payeur.,
11. 4. Les ordres, de service valant mise en, demeure seront .signés par le Maître d’Ouvrage, et
notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés
Publics, à l’Ofganîsme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du ,ma'rché et au Maître d’œuvre le cas

11. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou

au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement
déconcentré cofnÉ)étent, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître
d’oeuvre le cas échéant. _ , , . _

11. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans lës ouvrages pendant la période de

échéant

autre cas de force .majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service

1

1
1

1
1
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garântîè," Ëër-ofit--3îëhé-s– i)-dr le -Chef - dé- Sërÿîëe, - éLIt - propô–ëitîôfl- dé--l’-lhdénieur et -n6Üfiés ad
Cocontractant par l’Ingénieur.

11. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter
les ordres de service reçus.

11.8 En cas de g-roupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui
a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.
11.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l’exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au
Cocontractant, par ordre de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration
de ce délai, détïés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

t'b
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11.10 L'ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la
condition suspensÈve de l’exécution de la .tranche conditiQnnelle tient à la disponibilité de
financement, la notification de l’ordre de service de démarragë est donnée dès lors que la preuve
de disponibijité de fjnancement est établie.

Article 12 : Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
12.1 Le cocontra-ctant a pour mission d'a-ssurer l’exécution des travaux sous le contrôle du maitre
d’œuvre et de remplir ses obligations de façon diligente, efficace et économique, tels que décrits
dans les Spécifications techniques ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce
conformément -au présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux technique$
et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu
notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et anajyses, de déterminer, de choisir,
d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution
des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.
12.2 Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux
et des fourriitureë utilisées, de leur pàrfaite'adaptation aui’besoins du chantier, de la bonnë
exécution deë travaux, des prestations et interventions effectuées' par les sous-traitants agréés. Il a
l’obligation de sé ëonformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de
l’environnemeflt. il devra exécuter tous les travàùx spécifiés daris le CCTP et aux textes et directives
mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier
conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en
comp.te les prqt?lèmes environnementaux et sociaux.
12.3 Pendàrît'ïâdÜrée du marché, le côcôntfâëtanï nes'engaéeÉias difectement ou indirectement,
dans des actiÿités- professionnelles ou contractuelles susëeptibles de compromettre son
indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.
12.4 En caé de conflit d’intérêt du fait d’un mefnbre de l’équipé de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplqcer l'ekpert en question, impliqué dans le
projet ou le fnafché.
12.5 Le cocontractant est tenu au secret professionhel vis-à-vis des tiers, sur les informations,
renseignements et dÔcuments recueillis ou portés à sa connais'sance à l'occasion de l'exécution du

Le cocontractaht ëst tenu lors du dépôt du rapport final, de restitUer tous les documents empruntés au

e )
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marché

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours--de l’exécution du marché ne peuvent
être publiés ou cdfnmuniqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Maître d’Ouvrage
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Artiële 13 : Personnel de l’entrepreneur

13.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n’interviendra
qu'après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par
un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.1

1
13.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à
l’agrément du Maître d’œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
de commencer les travaux. Le Maître d’œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

1
1

1

13.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’Article
39 ci-dessous ou d'application de pénalités.

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1
1
1

1

1

13.3.1 Le remplacement non autorisé du personnel d'encadrement (conducteur des travaux ou chef de
chantier) fera l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne
remplacée, prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en
cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à
la charge du COCONTRACTANT.

13.3.2 En cas dé 'maladie ou d’accident; le CG)CONTRACTANT devrà rëmplacer sans délai tout agent
qui se trouverait empêché d'exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat.

13.3.3 Si l’Ingénieur du marché demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constàté 'par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son
remplacement -immédiat. : '

+A

13.3.4 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la ’procédure d’approbation reste applicable
à tout nouvel agentproposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.

.• .'i r \

14.1. Programmé des travaux, Plan d’Assurance Qualité et Autres

0 (

Article 14 : pièces à fournir par le cocoptractant raB ?11

a. Dans un"délài maximum de sept (07j jours à compter de la notification de l’ordre de service dg
commencer ies travaux, l’entrepreneur sdumettra, en cinq (05) exemplaires, à l’approbation du Chef dé
service ou du Maître d’Œuvre le programme d’exécution des travaux, son calendrier
d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environnemental

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
• Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;

- La listeideë travaux à sous-traiter ;. . ' . -' ..

- La de$cribtion des modalités de maintien de la circulation le cas échéant ;
Etc

Deux (02) ekemplaires de ces pièces 1ui seront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours
à partir de leur- l-éception avec

- Soit la mentiQn d’approbation '’BON POUR EXÉCUTION” ;

- Soit la mention dç leur rejet accompagnée de motifs çlydit rejet.

#

L’entreprenëLir disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. Le Chef de
Service ou lé- Màîtfe:d’Œuvre disposera alors d’un délai de cihà (05) jours pour donner son approbation
ou faire d’éventüèlles remarques. Dans be cas, la procédurQ est relancée sans que cela ne puisse
modifier le délai ëontractuel.

L’approbation donhée par le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité
de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni
constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

le ; 'le,s !.
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L’EntrepYênêlr-tïeôaâ- cônËtamme-fR-:à jQuf, sUI lé- charitFë(-üh -ëfâhhihÿ -dès ïràÿâLl–i qui tië-ncirà

compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre.

:.+,1##+,Vu+$:'}

b. Le Plan de- Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en
état des sites de travaux et d’installation.1

1
c. L’Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le Chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à

l’égard des tiers qu'à l’égard du respect des clauses du marché.

1 14.2. Projet d’exécution

1
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul el dessins) nécessaires à 1a réalisation de toutes les parties
de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre un (01 ) mois au moins
avant la datç prêyyç :po,ur le début de réalisati9n de la partie de l’ouvrage .correspondante.

1

1

1

b. Le Chef de SàËvice ou le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de sept (07) jours pour les examiner et
faire connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour
présenter un,,noyyeq,u dossier intégrant.lqsdi+els observqtions. f

.ill (1 13 1 } C a 1 1 1 f: m 1 : H !

Article 15 : Mise à disposition des documents et du site

Le Maître d'Ôu-vràge mettra le site des tfàüau2 et ses Ùoies d'accès à la disposition du Cocontractant en
temps utile ëtau fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme d'exécution.

L’exemplairë ré'b(èductible des plans fiàürànt dans le 6-ossier d’Ap}bel d’Offres sera remis par : le Chef de
service ou le Maître d’Œuvre.

1
1
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Article 16 : Assurances des ouvrages et reqponsabilités civiles
a) Le tttulaire. d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés
d’assurances agréées, et dès notification du marëhé, .une police d’assurance couvrant les risques
liés à l’exécution des prestations, objets de sbn rriarché.
b) Les bolideé d’assurances suivantes g'ont fequises au- titre du É>résent Marché poUr les
montants rÈlinima, lês franchises et les àütreb conditions miriimales dans un délai de quinze (15)
jours à comÉ)t-ëf de la notification du marëhé (A précIser selon la liste ci-aprèsy.
- Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels
causés à des tiers pu des risques de décès de tiçrs (y compris le personnel du Maître d’ouvrage),
les risques dë-bërtë ou des dommadëË-:èurvënant dàns le cadre de l’exécution des travaux à des
biens pendant la -fourniture ou le montage ou. les installations [ le cas échéant ;

- Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés aux Installations
sur le site, _suryenant avant l’achèvement,~des Installations, avec .une çxtension de garantie couvrant
la respon$abilitÔ du cocontractant au titre de la perte ou dés dommages survenant pendant la
période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses
obligations pendant la période de garantie.
c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatérielg ëàüèég aux tiers ou aux ôüÿrages du lëndemaiff d-e sa souscription, à la réception
définitive dës pfëstations ou décennale, le caséchéant.
d) Si le cocont-ractant s’abstient de èontràëter ’et /ou de rhaintenir lës assurances visées ci-
dessus, le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et
déduire de temfis à’autres, de toute somme due au cocontractant en ÿertu du marché, toute prime
que le maître: d’ouvrage aura payée à l’àssureur, ou recouvrer àutrement le montant de la prime
ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.
e) Le cô’côntract'ant dëvra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent
en vïgueuf, da’hs toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur
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1

1 personnel, leurs véhicules et les prestati'ons exécutées par eux en vertu du marché, à moins que
ces sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

•
Article 17 : Sous-traitance

1
!

1

Sans objet

Article 18 : Laboratoire de chantier et essais

Sans objet

1

1

1
1

1

1

Article 19 : Journal et Réunions de chantier

19.1. Journal de chantier.

Le cocontractpnt_qst,tenu d’ouvrir avan! tQut démarragç des travaux, un journal de chantier. C'es!
un document cQritrÿdictoire unique. Ses pagessont nurr)érotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en margë pour validation Y sont consignés
chaque jour :

- Les opérJtiorls administratives, relatives à l’exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais. attachement) ;

• Les conditions atmosphériques ;

• Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;

• Les incident$,ou détails de toutes natu[es présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue ultëÜeüré des ouvrages ou dë: la dÜrée réelle des travaux ;

Etc

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part
Ce journal seFa signé ëontradictoirement Par lé Maître d’oeuvre et le représentant du cocontractant
à chaque visite de chantier.
Pour toute réctàmatiôn éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, quR dçs événements ou docu[pentf mentiQnnés en..temps utile au journal de chantier.1

1ii 11 ; n'ii-4: r :)

19.2. Réunions de chantier
\

1

1

1

1

Outre les réüniohë régulières de chantier à l’initiative du maître d'oeuvre, dès réunions périodiques
devront être telILles en présence du Chef de service du marché et de l'Ingénieur du marché ou leur
représentant.

Les réunionè dé ëhantier feront l’objet d’un proëès-verbàl signé-’par tous les participants.
g q
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Article 20 : Dodufnents à fournir avant la réception technique '! ' ?: _•' \

Le cocontractant devra dans un délai de~dix (1-0) jours au môins avànt la réception provisoire du
marché subséquënt transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants :

1. Copie du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant

2. N6tifïëàtion de la réception ;

total

3. Copie Cautïonnement définitif '
4. Copie assurance le cas échéant.
5. Autre à préciser

1

1

1

1
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21.1. Opérations préalables à la réception1

1

1

Avant 1a réceptIon provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévues notamment par le marché ;

c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché,
imperfections ou des malfaçons.

Cette visite comprend entre autres les opérations dont un procès-verbal sera dressé sur le champ et
signé par le Maître d’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.1

1

1
1

1

21.2. Réception Provisoire

Le cocontractanÇ.est.tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard ïO jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.
La réception provisoire sera prononcée au,ssitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception
provisoire des travàux s'il y a lieu.
La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un
procès-verbal'de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves
à lever, assorties de,délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas
prononcée le pro-cès=verbal de réception précise les résërves à leVer âssorties des délais, avant la
prononciation de ladite réception.
Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le' Président. ' q - : .1
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Article 21 : Réception provisoire

les

A b +

t

21.3. Composition .de la commission de réception

La Commis 9ion de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatin :

Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;

1liipporteur : Le Maître d’Œuvre ;

Membres :

Le ehef de Service du marché ou son représentant ;

, L’Ingénieur du marché ;

Le' comptable matière de la Commune de Dir .conformément à la circulaire portant
applica fion de la loi des finances de l’année [A préciser].

Observateur : Le DD/MAP du Mbéré ou son représentant ;

Invité : Le Cocontractant ;

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date
de réception:. .Le..cocontractant ou le prestataire est convoqué à, la réception par courrier au moins
dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.

1 / 1 \ 1 i 9 + + l!) s n :21.4 Réceptiôtls Partielles

Le cocontraëtant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force majeure,
demander des- réceptions partielles. Dans ce cas, la commission chargée des réceptions partielles
sera la même que celle devant effectuer la réception provisoire. Un procès-verbal de réception
partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.
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Article 22 : DoÈuments à fournir après exécution

Le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente
(30) jours suivant la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
Article 23 = Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie

1

1

1

1

23.1. Délai de garantie

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux
ou de la réception partielle le cas échéant.

23.2. Entretien pendant la période de garantie

Pendant le délai dg gprantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux
et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)
jours de la notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de
l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du
fait de malfaçons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et
signalées paf le Chef de service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15)
jours aux présc’ribtioàs d’un ordre de service concerrïant les réÏ)afatioftë ou réfections éventuelles,
le Chef de se(vÎce du marché sera en droit de les faire ëxécuter par ses propres ouvriers ou par un
autre entreprehëur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur
toutes sommçq dy9s ou garanties émises dans le cadre du marché.
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Article 24 : Réception définitive

24.1. La réceptiqn définitive s’effectuera dans. un délai maximal de quinze (15) jours à compter de
l’expiration du délai de garantie.
24.2. Le Maître d*Œuvre sera membre de la commission. =

24.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
provISOIre. - - -

24.4- Le marche est clôturé définitivement dans les conditions fixées à l’article 32 alinéa 4 du présent
CCAP concern.ant lç Décompte général et-définitif . == .
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Chapitre IV : Clauses financières
ij :

7

Article 25 : Montant du marché

marché tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de
) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

Le montant du présent
(,

_) francs CFA.

_) francs CFA.

C

(.
1

(-

- Montant HTVA :f
: 1 ;; IL ' Ti 1 ) Ii _ : t+’:

- Montant de la TVA :

- Moritant de l’AIR :

- Montant Net à percevoir :

CFA

_) francs CFA.

) francs(,

1ll1 ' }a ; il . l,

Article 26 : Lieu et mode de paiement
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1

1 26.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur, dans les
conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le marché
conformément aux dispositions du marché.1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
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1

1

1

1

1
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26.2. Le MaîtrË d*Ouvrage se libérera des sommes dues par règlements en francs CFA, soit
_( ), par crédit au compte

n'’ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque

Article 27 : Garanties et cautions

27.1. Cautionnement définitif

Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum
de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout cas avant le
premier paiement.

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. Il devra être fourni
par le Cocontractant au Maître d’Ouvrage avant le premier paiement.

Le cautionhémeht ibra restitué, ou la garantiè libérée, dans un délai d’un (01) mois suivant la date de
réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après
demande de l’entrepreneur.

hr l
27.2. Cautio-nhement de garantie

1

La retenue dé ÿâràh fie est fixée à dix pouf cerit (100/,-) du montàhï TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un (01) mois
après la réception. définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l’entrepreneut.

27.3. Cautio-nhemèÙt d’avance de démarrage

L’avancé de démarrage dont le montant he peùtexcédër vinàt PQur cent (20%) du prix initi’aI TTC
du marché, cloït,êtrë cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
camerounais ou un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à versèr à l’entrepreneur pendant l’exécution du
marché. La tota'lité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix
de base des prestatIons réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

Article 28 :'ygrjq lion des prix

Jr\

C

rtl, !

Les prix SQrit fe_rrrles et ne sont pas révisables..

Article 29 : Valorisation des travaux

Le marché est à prix unitaires et forfaïtaires.

Article 30 : Valorisation des approvisionnements

fait l'objet d'acomptes ne peuvent être enlevés du chantier sans l'autorisation écrite du Chef de service

30.1 . Chaquë àëo'rhpïè comprend s'il y a lieu, u'ne part correspondant aux approvisionnements constitués
en vue des .trav.aux. Le montant des approvisionnements s'obtënt en appliquant aux quantités à prendre
en compte, les prix du bordereau de prix inséré dans le marché ou du sous-détail de prix relatif aux
matériaux, produits ou composants de construction à mettre en œuvre. Les approvisionnements ayant

du marché

Les approvisionnements ayant fait l’objet d’acomptes et non encore installés doivent faire l'objet
d’une assurance spécifique couvrant le stockage contre tous dégâts, voIs, etc.

L'attestation.d’assurance sera produite avec le projet de décompte mensuel. Il peut de plus être envisagé
de ne procédéf bu pâiëment de matériaux stockés que pour une valeur limitée à quatre-vingt pour cent
(80%) du montant de la facture certifiée du fournisseur de ces matériaux.

\ /..! ,fiF
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1

1 30.2. Il n’est bas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
l«+BlbP-o L 9

Article 31 : Avances

1

1

1

1
1

31.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage
au plus égale à 20% du montant du marché TTC.
31.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
demande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée
par déduction de 50% sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du
montant du marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieurement à la mise
en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics.
31.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû la valeur en prix de
base des prestations réalisées atteint quatre .vingt pour cent (80%) du montant du marché.
31.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de
l’administration
31.5. Le cocontfactant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour les- besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.
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Article 32 : Règîefnent des travaux
32.1. Constatation des travaux exécutés --\ -f : r_: : - : f\ f , P. : : f:.(:

Avant le trente (30) de chaque mois, l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre établissent un attachement
contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau
au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

'?

32.2. Décombte rûensuel

Au plus ta-rd le ciÀq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de déc.ompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte. du montant des taxes), selon le modèle.agréé et établissant le rrlontant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le dé-coÙ;Ôté hors TVA sera réglé à l’entrepreheur. Le décompte du montant des taxes ferà l’objet
d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement
du Territoire et du Ministère chargé des Finances

Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 100% - AIR versé directement au compte de l'entrepreneur ;

- 5.5%, 3.30/i bu 'à 12o7, versé au trésor pu6lic au titre de l’AIR dû par le Cocontractant, suivant le régime
d’imposition. : '' . 1 -. ' - -’ -

Le Maîtrë= d’Œç&re disposera d’un délai dé sept (7) jours bour transmettre au Chef de Service du
marché, les décomptes qu'il a approuvés.

Le Chef dé SèrOice et l’Ingénieur disposent d’un délai de 21 jours maximum pour procéder à la
signature des décorrrptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

(- \ '+,
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32.3. Décompte final

32.3.1. Après' ach_èvement des travaux et dans un délai maximum d’un (01) mois après la date de
réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte
final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre du fait .de l’exécution du marché dans son çnsemble.

32.3.2. Le Chef de’sprvice dispose d’un,délai de sep} (97) jours pour notifier le projet rectifié et accepté
au Maître d’œüvre'.
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1
1 b.3.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa

signature.

-}+ 1\f
, _a, 8 8

1

1
1

32.4. Décompte général et définitif

32.4.1. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le
décompte général à l’entrepreneur après la réception définitive.

1
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A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur
et le Maître d'Ouvrage . Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les
parties et met fin au fnarché, sauf en ce qui concerne les intérêis rnoratoïres.

32.4.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature.

; } {} . {V

Article 33 : Intérêts moratoires r 11 Iis fr'-IL

Les intérêts PnÔratoires éventuels sont payés par état des-sommes dues conformément à l’Article 88
du décret n'’ 2004/275 du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics.

4l-;\c' } 1-
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Article 34 : Pénalités de retard
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34.1 Pénalités de retard des travaux

A défaut po.ur le Çocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera
appliqué, aprés;fnisë en demeure préalable, des pénalités de retard conformément aux dispositions de
l’article 168 du décret n'2018/366 du 20 Juin 2018 ,portant code des marchés publics:

- 1/200Ôe'-du- fnontant du marché par jour ëaleàdaire de retard du premier (1er) au trentième
(30ème) jour:.- r,- :,..: ’ , . ’ ' : \ 1 'l; --

- 1/1000e du montant du marché par jour calendaïre de retard au-delà du trentième jour.

En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage sur demande de l’entreprise, sauf cas de force
majeure, lesl dépenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l’entreprise

Les pénalités pouÈ retard ne pourront dépasser-dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.

Il appartient .au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces
justificatives d’-un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par
l’Autorité Cohtractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur
proposition.du M,aîtr9 d’Ouvrage. t r

34.2 Pénalités de l-,btard de remise des documents contractuels

Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible
des pénalités d’un montant forfaitaire de deux cent mille francs (200.000) F CFA pour inobservation
des dispositions_ciu çontrat, not?mment. :

Re'fnise’tardive du cautionnement définitif ;

Rehfse-tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

71fl
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34.3 Le montantcumulé des pénalités de retard est limité à 10% du montant nc du Lettre Commande
au-delà de ce seuil la Lettre Commande peut être résiliée

Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

Article 35 : Règlement en cas de groupement d’entreprises

1
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En cas de groupement solidaire, les Cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.

Article 36 : Régime fiscal et douanier

Le décret n'’2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précompte sur.l’impôt des sociétés ; " , : - ':( ' '

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux $tipulations du code des impôts ;

- des droits bt t*âies attachés à la réalisâtidh dés prestations prévÜes par le marché :

des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
inforniatique)'; - - '

4

* des droits et taxes communaux,

des droité dt taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.>B

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts
d'intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.

Le prix TTë s’ènlehÜ TVA incluse.
i i \ : r : l a T p +

Article 37 : .Timbre et enregistrement du marché

!11 ïh fR
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Sept (07) exempiaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l’entreprene.ur, c.onf9rmément à la réglem,entation en vigueur.

r::: €Dié '$ $

,, Chapitre V : Dispositions diverses
Article 38 : 'Rësi’liatïon du marché

If É ' /t I (

Le marëhé-; peut être résîlié comme prévu à la section III Titre IV du décret n') 2004/275 du 24
Septembre 20,0', et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

injustifié .çiçs travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

F:lCïl ! !! + + :
1

Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans J’exécution d’un ordre de service ou arrêt

Retard -dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

- Refus .de, la reprise des travaux. maI exécutés ;

- Défaillance de l’entrepreneur
{ \ Pil

:. ce:if ,:

Article 39 : Cas de force majeure

Dans le cas où l’entrepreneur invoquerait ip cas de force majeur, les seuils en deçà desquels aucune
réclamation ne sera admise sont :
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pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

- vent : 40"hlètres par seconde.

1

1
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Article 40 : Différends et litiges

Lorsqu’qucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves
faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, l’entrepreneur doit le consigner
dans le journal de chantier et en informer le Chef de service du marché par une lettre
exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1)
mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour
faire parvenir au Chef de service du marché un mémoire de ses réclamations.

!
1

1

1

'Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement
du différend, dans un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception
:du mémoire de réclamation.

Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et

,. . } 1qn!.r,çpreneur, il en est référé au Chef de service du marché.

TéÜt différend entre l’entrepreneur et le Maître .d’Ouvrage fait l'objet d’une tentative de
règlement à l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des
dispositions du Code des Marchés Publics concernant les avenants

Article 41 : Edition et diffusion du présent marché

Quinze ({5} ëxèmplaires du présent marché seront édités pir les soins de l’entrepreneur et fournis
au Chef de service du marché. . '

-I1 1 F
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Article 42 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le présent, marché ne deviendra définitif qu’après sa signaturepar le Maître d’Ouvrage Délégué. Il

entrera en vigueur-dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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1
1 CHAPITRE I - GENERALITES.

Article 1 - Objet du présent Cahier
Le présent Càhier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pour la réalisation d'un forage équipé de

pompe à rhotricité dans la Commune de DIR, Département du Mbere, Région de l'Adamaoua.1

1
1

Article 2 - Nombre d'ouvrages à réaliser

Le nombre de forage à réaliser est deux (02). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (100%), soit
deux forages productif avec pompe à motricité humaine.

Article 3 - Choix technique
Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d'équipement mixte s'impose pour faire

face à toutes les éventualités. Les forages permettent de capter les arrivées d'eau profondes (dans le socle), offrant
ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles.

Les forages seront implantés après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des photographies

aériennes et une petite reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînées et sondages électriques).
Dans la mesure du possible les forages seront implantés à l'intérieur même des zones d’habitation, ou à proximité

immédiate dé$ vitlpges. On veillera donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de
façon à éViter la pfopàgation des pollutions.

La traversée de njveaux non consolidés pourra cedendant nécessiter unë circulation d'eau, de mousse ou de boue.

Une analyse des hüëïqües forages existant dans la-- Région de:l’ADAMÂÔUA montre que la profondeur sera comprise

entre 40 et 80 rn. (.rf9y9nne de l'ordre de 60 m)

Les superstructÜreë ’seront de type classique : dalle légèrement inclinée, canal et puits perdu pour l'évacuation des

eaux, anti - bourbier à la périphérie, Les forages seront équipés de pompes à motricité humaine. Les corps de pompe
et les dispositifs d'exhaure devront être constitués de. matériaux résistants à la corrosion.

i
1

1

1

1

1
1

CHAPITRE II -. DESCRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTANT

La totalitê des prestations nécessaires à. Il réplisation. des forages sera exécutée par le Cocontractant. Celui

- ci devra aprè$'jmplantation mener des actions d’ animation et de sensibilisation des populations bénéficiaires,
réaliser les forages, les aménagements et installer les pompes à motricité humaine.

Article 4 - Calendrier d'exécution

Le prpgrgïÿrpe doit être réalisé au bout de.quatre (04) mois dès la date de démarrage prescrite par l’Ordre

de Service dq CQmmencer les prestations.

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01 ) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards
éventuels cumujé§ çnregistrés à cette date ne sont pas susceptibles-_ d'être rattrapés avec le matériel engagé,

l’Entreprise ayra obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

Par ailleurs le Maîtrë d’Ouvrage se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours
des prestations. . ,

1
1

1

1

1

1
1

1
1

CHAPITRE III - REALISATION DES FORAGES
+:( , .ql1 f. f ,,

Article 5 - Exécution des forages
Les forabës'seront exécutés conforméme'nt aux choix techhiques du présent CCTP et seront considérés

comme prodüëtifs (pô-sîtîfs) si leur débit est supérieur à 0,7 m3/h et l'eàu potable.

5.1. Organisation des chantiers de forages

Comp.le .tenu des résultats acquis au cours des campagnes antérieures il est prévu une profondeur moyenne

La réussite dÛ progràmme repose sur la parfaitë coorbinatîàn des diifàrentes actions du Cocontractant (fournituré et

calendrier d'exécution des foraÿes autour duquel sont caléi les calendriers des autres actions.

L'ensemble des moyens du Cocontractant sera placé sous l'autorité d'un chef de mission qui sera seul interlocuteur

de l'Administration (au son représentant). Les prestations de forages seront conduites sur le terrain par un superviseur

parfaitement qualifié en forage et organisation. Le programme d'exécution des prestations sera conçu de telle manière

de 60 m

installation des PQmpes, réalisation des aménagements). Cette coordi,nation nécessaire impose le respect strict du
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1

1 qÙe ies it-eli is dé -firLàe ainsi que liatelier à'insiattation des pompes travaillent à proximité l'un de l'autre, suivant un

itinéraire préétabli.
H

1

1

1

1

Comme on l'a vu -préëédemment, les implantations des forages seront réalisées par le Cocontractant, en relation avec

l'Ingénieur du marché..

Il est convenu qu'un état d'avancement sera dressé après un (01 ) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards
éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé, le
Cocontractant aura obI;gation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels,

5,2. Horaires de travail
Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel

du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle.

Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt

hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.

5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Conception générale du matériel
Le choix ’des matériels relève de Sa responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de

forage et de l'en$qrnble du.matériel devra être adaptée aux conditions localeq d'utilisation, à l'état des pistes et des

accès, au rythfne''d'exécution défini précédemment.
1

1

1
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1
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5.3.2. Etat du matériel - . .

Le calendrier d’exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pour l'exécution

de ce projet, dès la 'notification du marché correspondant. Les numéros de série, l’âge et l'origine de la sondeuse
seront obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait état.

5.3.3. Description et spécialisation du matériel
Les ateliers mis en oeuvre répondront aux prescriptions et spéçifications suivantes:

Sondeuse(s)
Appareifrotary conventionnel fonctionnarît à l'air, à l'eau, à la mousse ou à la boue, spécialement adapté à

l'utilisation du marteau fond - de - trou, équipé d'un dispositif de tubage à l’avancement ou permettant l'emploi de

tubage de trayail .eD. acier ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

La capacité de l'atelier doit être d'au moins 100 mètres :

en 12’'1/4 au rotary à la boue, . , ,,.~

en 165 mm au marteau fond - de - trou.

Autres équipenlents
Dans le cas d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, cette équipe

sera dotée d'Ùn cb:'nF,rc sseur d'au moins 5 n13/mn à 7 bars.

Les essais dé pompage seront réalisés à l'aide de pompes électriques immergées d'un diamètre inférieur à 1 10 mm,

capables de fournir des débits de 10 m3/h à 30 mètres de profondeur qt de 6 m3/h à 80 mètres.

/ 1

5.3.4 Visite de conformité

Une visite deëofiforrhité des màtériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier

la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,
la compatibilité ehtre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.

Le prononcé de cette conformité par procès-verbal ne: libère en rien le Cocontractant de ses engagements.
1

5.4. Description des forages
5.4.1 Schémas à respecter

Les foraÿëë devront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe.
5.4,2 Mode d'exécution des forages

Le ch6ix deë méthodes et des matériels à mettre en Qeuvre ainsi que celui des diamètres exacts de forage
resteront à l'initiatiGe du Cocontractant et sous sa-seule responsabilité.

Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. T9utefois, il est précisé que :

.78
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1

1 sauf dérogation exceptionnelle, la foration au marteau fond - de - trou dans le socle ne pourra pas s'effectuer sans la

pose d'un tubagç provisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altération,
la traversée de:niveaux non consolidës dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l'emploi de boue.. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et
devront être biodégradables, Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zones stériles de surface, et
seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiques.

1

1
n•

5,4.3 Prise d'échên!111')ns

Au cours de la foration, les cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les

Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant

de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non.

mètres1
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5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
Les principales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le soc@J

Foration des altérites au rotary en 9"5/8 minimum,jusqu'au toit du socle,

Mise en place d'üne :colonne de travail provisoire en PVC 178/195 ou en acier,

Poursuite du forage dans le socle au marteau fond -- de - trou, en 165 mm de diamètre, jusqu'à une profondeur totale
maximale du foràge de 100 mètres,
Mise en place d'ùrîe ëolonne de captage PVC de 1,10/125 rrim,

Mise en place d'un massif de gravier,
Mise en place d'un bouchon d'argile,
Extraction de la colonne de travail,
Cimentation en tété sur 5 m minimum.

Forages dans les formation sédimentaires :
Foration au rotàry â la boue en 9" 5/8 (éventùeËlèrûent 12" 1/4),

Colonne de capt-age'de 110/125 mm, crépinée audroît des niveaux les plus productifs, sur une hauteur totale de 12

à 24 m (moyenne ?0 rn), sabot de pied de 1 m à la base
Mise en placé d'ynmassif de gravier jusqu'à 3 m ?y dessus du sommet cjes crépines,
Mise en place d'un: bp,uchon d’argile,
Cimentation en tête sur 5 m minimum.

a

Y } ,4 !

5,5. Equipement des forages
Les forages jugés exploitables seront équipés aussitôt après la foration.

Dans tous les cis, tès forages productifs seront équipés sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de

diamètre 1 10l1 25 men, dont les caractéristiques sont spécifiées plus loin.

La colonne sera.ëiébinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera
obturée par un sabot de pied.

L'espace annulairë entre terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.

La granulométrie du .gravier sera de 1-3 mm. Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé. Au

sommet du filtre.dé gravier, un joint d'argile de 1, mètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but d'éviter la
contamination dû’ forage.

Au-dessus dû joint'd'argile, le forage sera comblé Ôar du tout-venant, dans la mesure où celui-ci constitue un matériau
de remptissaÿe à'déduat, et enfin cimenté sur 3 fnètres en tête.

Le tubage débassera de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé.

5.6. Développeinënt
Le dëvelôôpëment se fera à l'air lift double tube, par l'atelier de forage ou par une unité indépendante.

Le débit obtenü du développement ne devra pas être inférieur de plus de dix bour cent (10 %) au débit ')btenu en fin
de foration.
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1

1 Là développë-fùëü 's&a pou-rsüivi jusq-u'à dû{ëhtidn d'e-au claire: ;âÀs bàrticÜié s'àËleuse ou aràileÜsà. Le
(,,ocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de 10

litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.1
La durée moyËnne du développement sera de 4 heures ..

Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le développement, la poursuite

des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant et, si elles ne peuvent
aboutir à l'obtention d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un développement par une unité
indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du

Cocontractant, au même titre que les opérations de reprise.

1
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Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et

après développement.

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de

10% pour les débits,
1 cm .pour les niveaux d'eau,
5 cm poûr fes mesures de profondeur, ’ ”

ptC

5.7. Essais de débit - superstructure • désinfeçtion et analyses d'eau
5,7.1 Essais de débit

Ces esgàis seront exécutés à l'aide d'une pompe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h à une
profondeur de 30 ro ou 6 m3/h à 80 mètres. L'essai 'de pompage (type eIEH) aura une durée de 5. heures (3 paliers

à débit croissant : premier palier de 2 heures et 2,paliers de, 1 heure chacun). La remontée du niveau de l'eau après

pompage serp suivie pendant une heure. Les mesures de profondeur du niveau d'eau seront effectuées à la sonde

électrique, les m9syrps de débit seront faites au réçipîent de 10 à 50 Ii,tres, toutes les mesures seront notées sur une
fiche agréée par l'Administration.

5.7,2 Superstructure
Superstructure eLtLavaux pour tous les foraget

Le Cocoilt;-actant aura à réaliser les superstructures suivantes :
un socle suppôrf de pompe en béton armé (0,6 m i 0,6 m) Surélevé de i5 cm au dessus de la dalle,
une dalle de béton ,(3 m x 3 m minimum) autour de ce socle, surélevée au dessus du sol et légèrement pentée,

des rigoles périphériques de drainage des eaux de ruissellement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal

d'évacuation verë lé buits perdu (voir ci-après), en béton et d'une longueur minimale de 8 mètres ; les parois du canal
auront une hauteur de 30 cm. -

un muret en parpaing de 15*20*40 cm, de dimension 3*3m, de 120cm de haut et muni d’un portillon

1l

Un schéma dé principe est fourni . Les superstrÜctures devront néanmoins être réalisées sur la base de plafIS

détaillés, adaptés au type de pompe qui sera rçtenu et agréés par le Chef de Service. Le soumissionnaire devra
inclure ces plans détaillés dans son offre.

Le béton devra être fabriqué avec 350 kg de ciment par m 3 et avoir après 28 jours une résistance de 28 kN/cm2,.il
sera armé par dy treillis soudé de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propres, ainsi que de l'eau non agressive, devront être prévus.

Après la réalisation du socle, une plaque métallique sera bouïonnée sur le cadre du support de pompe afin de fermer
1,

provisoirement. le furagc en attendant la pose de la pompe.

Le numéro d'identification du forage et sa date d'exécution seront gravés soigneusement sur une plaque métallique

inoxydable scellée durablement dans le béton de la dalle; sur cette plaque devra également figurer l'origine du
financement. -La -II gte des numéros d'identification gera remise au Cocoritfactant par l' Ingénieur.

5.7.3 Analyses d'eaü

Avant l’équipement du forage, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité
température

A la fin du développement, le Cocontractant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de
calcium (ou équivalent).
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A 1a fin de l'essai de débit, le Cocontractant effectuera des prélèvements d'échantillons d'eau pour analyses physico-

chimiques et bactérËologiques qu’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration.

5.8. Contrôle des prestations des forages
La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par l'Ingénieur sous la coordinatiobn du Chef de

Service du marché

1 5.8.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de
chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au
contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l'état d 'avancement du forage.1

1

1

Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Cocontractant, et dont ce sera l’unique tâche sur le chantier. Le

pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :
Appelation du chantËeï- (nom du village),

- Numéro d'ordre du forage dans le village,

- Date et heure cl'arrivée et de départ de la sondeu se, . . ,. .

- Kilométrage:deIa.sondeuse au départ du forage .précédent et à l'arriyée du suivant,
- Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,

- Heure de mise èn' Ôïace et heure de début de foration,

- Temps de foration tige par tige,
- Diamètre et technique utilisée tige par tige,

- Profondeur atteInte par chaque tige,
- Nature des terrains 1traversés "coupe sondeur'’, 1

- Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en place et de retrait,

- Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes plein’s, crépinés, volume de gravier, niveau du joint
d'argile, hauteur.dç cimentation, etc. +

- Durée et débit des pompages, limpidité et niveaux de l'eau selon les indications du représentant du Maître d’Oeuvre

lors des opérat.ions de développement et d'essais de débit,

D'une faç,’:.n g(",nérale, tous détails techniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des
prestations, aveç indication des heures où ils se sont produits.

Le cahier de chantier sera visé par le rep.résentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de
base à l'établissement .des attachements,

: 1 F'
1

1

1

1

1

1

!
1

1

1

1

1

1

1

1

Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou de l'Administration seront portées sur le cahier de chantier.

5.8,2 Contrôle e{ èurveillance
Le cdntrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les

points suivants:

- Définition du prôgramme des prestations et de son ordre d'exécution en accord avec le Cocontractant.

- Implantation dQè ouvrages,

- Indications préüiqiohnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chaque forage.

- Décisions sur là bourëuite ou l'arrêt des forages,-leur équipement ou leur abandon.

Plan d'équËpemeht du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du débit.
- Surveillance et ihierprétation du développement èt des essais de pompage.

- Choix de la configuration des superstructures selon la topographie.
- Surveillance dé là pose des pompes et de la formatïon des mécaniciens réparateurs locaux.

- Surveillance def qnalyses relatives à la qualité de l’eau,

5.9, Provenance et qualité des matériaux
5.9.1 Dispositions générales

Le Cà:c;,It"act: nt soumettra à l'approbatidr1 de la D-élégation Départementalë l’Eau et de l'Energie du Mbere

les matériaux qu,'11 ëompte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.
f\ 18 :',3

Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais.
f
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1

1
1

Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabiIIté, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier.

1
1

1

!
1

1

1
1

i
1
1

1
1

1

1
1

1

1
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Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité des

matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.
Il lui appartient de faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une

bonne exécution des ouvrages,

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d’obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler
les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de l'emprise des
installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l'autorisation du Maître d'Oeuvre en ce qui concerne les lieux d'emprunt
pour se retourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou
gisements.

5.9.2 CaractérisiiâÜei des tubages ’: : ’ '

Les tubaéës seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de

captage, L'origine et la qualité des tubages devront être soumises à approbation.

.3

Ils seront en ëlâmÙnls lisses vissés sur la demi : épaisseur. Le filetage sera robuste, rond ou carré et n'aura pas

d'excentricité de {açon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des profondeurs
de 100 mètres.

Les tubages-dèvrbàt,'ÙFèsenter toutes garanties dé régistance aux eff6}tède ëisàillemënt, d'ècrasement ou de to'rsion

au cours de leur mi.sé en place et durant l'utilisation'des ouvrages. Le PVC aura la qualité alimentaire et ne possédera

pas d'éléments éusceptibtes de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.

d'o-uverture ne sèra paë inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

(

Le crépinage sera- fait mécaniquement en usine. Les fentes auront moins d'un mm d'ouverture. Le pourcentage

5.9.3 Ciment .

Le cimënt à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ 35 OU 42.5 R. Il devra être livré en sacs de 50

kg à t’exclusi6n de tout autre emballage. Tout ';ac présçntant des grümeaux sera refusé, Les récupérations de
poussières de ciment seront interdites.

/Ï!-Ù'PrI?s-1- : - - . ;!'! : r= ;' '’ ;' : .T't-l..;- - ' '
5.9.4 Gravier ;

Le gËavier introduit dans l'espace annulàire des foràges sera du gravier propre de quartz rond et calibré (1-3

mm).

5.10. Dossier iechnique
Un doës.ier technique sera établi par le Cocontractant pour cha.que fo.rage, il comprendra les informations

suivantes: locàlisation de l'ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupes techniques, résultat du

développemen I, graphiques d'interprétation des essais de débit avec la cote d'installation des pompçs, .les

caractéristique9 phy§ico-chimiques de l'eau.
(;(

Article 6 : Conditions de réception provisoire des ouvrages
Les réceptions provisoires seront prononcées par tranches en même temps que les réceptions des PQmpes,

au vu des résultatÿ des essais de pompage, 1esquels devront corroborer les observations et estimations dé débit
effectuées en.c,oyr§ de foration et de développemerit (sauf réserve faite par le Cocontractant dans le cahier de chantier

lors de la déciëiôn d'équipement de l'ouvrage).
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1

Les réceptions proÿisoires seront notifiées au Cocontractant par le représentant de

l'Administration charàé du contrôle et feront l’objet d'un procès-verbal.1
1

Article 7 : Conditions de réceptions définitives
Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un (01) an après installation

des pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test

de l'équipement d'exploitation en place et à une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon

fonctionnement de l'ouvrage au cours de l'année écoulée.1

1

1
1
1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
1
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Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d'une malfaçon dans

l'équipement, le Cocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle que
soit la durée des prestations nécessaires.

Article 8 : Garantie des prestations
Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les règles

iy i)114.;(( }: - : t ' - . ' . ' }col. ', :-= '.'! :1' - 'i’.}et }.--?

En cas d’accident entraînant l'abandon du forage, 'le Cocontractant pourra, sauf conditions géologiques anormales,

être astreint à recommencer un second forage au voisinage du premier et n'aura droit à aucune rémunération pour le
forage abandQnné.:

de l'art

1'1

Il pourra égalqment,être relevé de cette garantiQ dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciales,

exécutées sur la, demande de l'Administration, é[ pour lesquelles le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les
réserves avant ëkécution.

Article 9 . Exé-cÜtion àes ouvrages

l'Energie du Mq)çre ?vant le démarrage des prestations.

Le CoçoOt-ra_ctant aura à réaliser lui-même les plans d'exécution et calculs associés des ouvrages qu'il
propose de réaliser. Ces documents seront soumis à l'approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de

9.1. DispositiÔn; bénérales ’o

a) Moyens mis en œuvre
Le soumission.nqi.rg çst tenu de décrire les moyens .er} personnels et rDatériel$, qui seront mis en place pour qffectuer
les prestations
Le Cocontractarit aura à sa charge et devra fournir tout le personnel, matériel, accessoires, carburant, moyens de

transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc... nécessaires à la bonne exécution des prestations

dans les délais p[Qscrits. f-\

A cet effet, lé sôuÙiësionnaire remettra avec soh:offie les ëurriculum Vih-e du Ëersonnel qu'il propose ainsi que le
chronogramme correspondant aux différentes activités.

Il s'engage àaiéyjeë-, pendant toute la durée de lg campagne de réalisptiQn des. infrastructures et d’installation des

équipements, la présence permanente et continue de techniciens qualifiés.

b) Rendez-vous di chantier et réunions de co'ordination
Le Cocontractant.es 1 tenu d'assister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l’Ingénieur . Il aura la faculté de se
faire représenter pIar un agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre
toutes décisions d'ordre administratif ou financier. .

q
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1
1 Ùe-nsùelieù-eLi,-b:l'Èit}ati;e du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation

obligatoire du Cocontractant, Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du mois
écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté.

Un procès verbal sera établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les participants.1

!
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1
1
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c) Conformité aux normes et prescriptions
Les normes et règ;emcnts techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif
dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée, Pour les tuyaux et les conduites, il peut
être fait application.des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité

et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites.

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du

marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais selon le cas certifiée
conforme

À défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément de Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie

du Mbere ses .pr9pres albums et catalogues, ou„ # dé'faut, ceux de ses fournisseurs.

Les provenahce:s, les qualités, les caractéristiqifes, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais, de
marquage, de contrôle et de réception des cond,uites, pièces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être
conformes aux normes en vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente.

d) Essais, èalc-u:s ;t plans
Le Cocont[actqnt est tenu de justifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs et en respectant

les prescriptions valables au Cameroun et la ,résistance âdmissible des matériaux. Les essais de soI (s'ils sont
jugés nécessajres) sont à la charge du Cocontracjant.

Les calculs doivent faire ressortir dans chaque cas. les fatigues unitaires rh,qximal.es des matériaux. En outre, lorsqu'un

matériau présente dès caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'éléments de caractéristiques

variées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la Délégation

Départemenjq Ie .de l’Eau et de l’Energie du Mbere..

Le calcul et l'exécution du béton armé doivent répondre aux normes ÏSO, NF ou équivalentes.

Les plans d'exéëution doivent définir avec exactitude et précision toutes les formes géométriques des éléments
constitutifs de la con$truction et tous les détailq dy ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces de

reprise, de tous les trous de scellement, de toutes les ouvertures, etc.

Tous les plans concçrnant les réservoirs, les essRis de qoI Qt les notes.de calçuls doivent recevoir l’agrément de la

Délégation Qépar.tementale de l’Eau et de l’Energie du M,bere.

e) Brevets d'invention
Le Cocontractant doit s'entendre, s'il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licences ou brevets
d'invention dont i,. ,.'o}.!drait appliquer ou aurait appliqué les procédés. il paye les redevances nécessaires, et garantit

le Maître d'Ouvrqge ç9ntre toute réclamation ou PQursuite de leur part.

0 Contrôle, surveillance des prestations
La surveillance des_prestations est assurée Délégation Départementale de l’Epu et de l’Energie du Mbere. Le
Cocontractant ou son représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l'agent

chargé du contrôle, les réserves éventuelles du C9contractant et toutes les observations nécessaires, y compris le
rendement par jour et toutes les opérations effectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par Ordre
de Service émis qvant le début du chantier.

q a •= \ a +1a:: e;§nT ! ! : : h( ) : $ q
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1

1 Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.),
le Chef de Service établit un Ordre de Service.

En particulier, le Cocontractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à la Délégation

Départementale de l’Eau et de l'Energie du Mbere,le programme qu'il se propose d’adopter pour la mise en place du

béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage et de les disposer
de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique de l'ouvrage.

1

1
1
1

La Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere surveille sur le chantier la nature et la qualité du

matériel et des matériaux mis en oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des
fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie. L'utilisation de brise-béton
pneumatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de la Délégation Départementale de l’Energie et de l'Eau de
Mbere

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

Article 10 - Provenance, qualité des matériaux et du matériel

,!-'..y #T' ;?IT- ’'- ":

g) Renseignements à fournir à l'Administration
Le Cocontractant consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des prestations :
- appellation du charitier,

. date du début deè prëstations,
- nature des terraïns rencontrés,
- incidents divers,

- compo$ition- des bétons mis en place,

- profondeurs des foÜîlles,

- profondeurs d'enfouËllage des tuyaux,

- résultats des es$qi§ de mise en pression,

et d'une façon .gen.érqle, tou$ 1e 9 détails tech.n.iques PQUVant rensQjgner l'Administration sur l'évolution
prestations.

rrt

r

des

En fin de coàtÉà€, ïe-Cocontractant remet un ràpport général récapitutant l'ensemble des prestations réalisées sur
chaque site avec les plans de recollement.

h) Variantes

Les soumissionnaire.s sont libres de proposer des variantes sous réserve ,qu'elles soient dûment détaillées et qu'elles

ne modifient pas, 19.s caractéristiques générales des équipements.

i) Plaque cêrqçléristique du forage
Au moment de l’in§.tëllat.ion de la pompe, l'Entreprise doit coller sur la fontaine ou sur la superstructure la plaque caractéristique

de l’ouvrage. Ce sont des caractéristiques obtenues à la fin des travaux et celles-ci sont constituées de : la profondeur totale du

forage ; le débit d'ëXpIQitqtion du forage ; le niveau statique du forage et le numéro d'identification du forage..

9.2. Organisationldes chantiers
a) Horaires de traVail
Les conditions’générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du

chantier de l’Entreêrise. Le travail de nuit est proscrit,sauf dérogation cohtraire et exceptionnelle.
b) Matériel d'exécution
Le choix des mgtérje is relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du matériel

devra être adaptéë aüx conditions locales d'utilisation, à-l'état des pistes et des accès, au rythme d'exécution défini
précédemment. - :

5

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictoirement au début des prestations, dans le but de vérifier
1

la conformité avec'les matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entre les capacités de ce matériel, 1es prescriptions du'ceTP et les délais d'exécution.
Le prononcé de cette conformité par procès-verbal-ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements.

f l'e 1
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1

1 Le Cocontractant soumettra à l’autorisation du Délégation Départementale et de l’Eau de l’Energie du Mbere,

les matériaux et matériels qu'ËI compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance,

Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant à ses frais.1
Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans les
règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation.1

1

1

1

i
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

Le Cocontractant assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche des chantiers.

Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité des

matériaux et le lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsabte de la qualité des matériaux mis en oeuvre.
Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne

exécution des ou'7l-ages,

Article 11 - Conditions de réception provisoire
Les récqptjons provisoires seront pronQnçêçs au vu d,es résultat$ et ge§ constatations qui seront faites sur le

terrain, sauf rése(V_es faites par le Cocontractant dëns le cahier de chantiçr.
Les conditions de féception provisoire seront précièées au cas par cas, elles inclueront notamment la qualité de l'eau
et le débit instantané conformes aux caractéristiques annoncées.

La réception sera !-édli$ée par groupe d’ouvrages (réception partielle) et notifiée au Cocontractant par la Délégation

Dëpartementalç dé 1:Eau et de l’Energie du Mbere chargée du contrôle, lors des réunions mensuelles de chantIer. La
réception provisoire fera l'objet d'un procès-verbal. La dernière réception provisoire partielle vaudra réception

provisoire complètç et déclenchera le début de Ig periode de garantie..

Les frais afférents è çes réceptions sont supportéë’par le Cocontractant.

Article 12 - Cin-diiiins de réception définitivb
Les réçeptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un an après la réception

provisoire comPlète

Il ne sera paë procédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement
(fonctionnemçnt des.équipements et du dispositif d'entretien).

Si des conditiQn§ inférieures à celles de la récëption provi_s.oire étaient consjatées, du fait d’une malfaçon dans

l’équipement o.u d’un manque d’information ou de formation du Comité de Gestion du Point d’Eau, le Cocontractant
serait dans l'obïigajiÔn de rétablir les caractéristiques initiales (y compris actions d'animation) à ses frais quelque soit
la durée des pfe$.tàtionÿ nécessaires.

La réception définitiv,e sera notifiée au.!Cocontractqnt par le Maître d'Ouvrage.

1r 1-

Article 13 . Garantie

Le Cocohtraçtant s’engage à exécuter, avçc le matériel qu’il propose, toutes les prestations dans les régles

Les obligations du Cocontractant pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces

défectueuses. op ççltCJS qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.

Afin d'assurer un:$uivi rigoureux du fonctionnement et de l’entretien des équipements durant la période de garantie,
le Cocontractantgçvra effectuer des tournées de suivi techniques pour chacune des réalisations du projet.

Au cours de ces~tQurpées, auxquelles pourront .être assQciés. des techniciens de .la Délégation Départementale de
l’Eau et de l’Erierÿie du' Mbere seront examinés et contrôlés le fonctionnement des installations et les interventions
des artisans réparateurs.

Les compléments de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette

occasion, Chacune de ces tournées fera l’objet d'un compte rendu détailfé.

de l'art
1

CHAPITRE V - FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

Article 14 . Fourniture - installation des pompes à motricité humaine
Ca.r,acté[istiques des pompes à motricité humaine

<11
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1
-1 - Lë ëhôïîaë®rh-pëë-dë-vra tenircorhÉtë-dël-a"politiÿüëgouve-ràéifféhtàÉdéétàndârdi-sation-dès éqüipemënts

hydrauliques en milieu rural.
Aucune pompe submersible électrique ne sera réceptionné sans la production préalable par l’Entrepreneur d'un
certificat de provenence ou de qualité délivré par le fabricant ou son représentant dûment agréé par ce dernier,1

1 14.1 .Diamètre

Les forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 110 mm au minimum.

1

1

14.2 Débit

Les niveaux dynamiques dans la zone du projet seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres de profondeur,

toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts pour des profondeurs

d'installation de l'ordre de 50 m et des niveaux dynamiques de profondeur équivalente.
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Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minimum de 1 m3/h à 25
m et 0,7 m3/h à 40 ,m.

14.3 Résistance à la corrosion

L'ensemble dei ëïéfÜehts constitutifs des pombéë'devra rësiiter à la coriosiôh de l'eau et de l'air (on demande à ce

sujet que le CQcdôtràctant fournisse une documentation sur les tests de contrôle effectués en usine sur le matériel

fourni ou équiv:aIent ,à. celui qui sera fourni). Le Cocontractant joindra à sa soumission la liste des pièces en contact

avec l'eau et pféciëera le matériel constitutif et le procédé anti-corrosion de ces pièces.
14.4 Embase

La fourniture dès pompes à motricité humaine devça inclure aussi :
la fourniture des embases de fixation de la pompe sur le socle : treillis métallique soudé avec des boulons, goujons,
écrous et rondelles de fixation ;

la fourniture de jQint$, d.’.étanchéité.

Les embases foürnies doivent comporter des plaques de fermeture qui seront mises en place en attendant la pose
de la pompe

Les caractéristiques des géotextiles à employer sont:

type :.TyPAR .3627 (fabriqués par DUPON.T DE NËMQURS S,Ô.)

nature : ,100% polypropylène
coefficîe.ht de perméabilité : 10-4 m/sec sous 2 KN/m2
transmissîvité : 10-6 m2/sec sous 20 KN/m2

ouvertü’rê de HIt.ration : (095)

tamisage è pec : 280 pm (95% pour 2280 p)
14.5 Entretiencotlra nt

Le fournisseur remplira un tableau décrivant la nature des opérations d'entretien courant avec comme renseignements

pour chacune ,d.'çlles. :

la périodicité ;
les pièces concernées ;
le coût des pièces 'vQndues dans le pays ;

l'outillage néce§sa(re

14.6 Réparation
Le fournisseur prëcisera pour quelle panne l'extraction de la pompe du forage est nécessaire ainsi que les différents

poids unitaires, notamment :
fontaine comp.lètç ;

mètre linéaire du'tubë d'exhaure (avec la tige) vide, et plein cl'eau ;

corps de pompe.

Il précisera pour,ïë’é réparations les plus fréquenteë la nature de l'intervention et sa périodicité.

+1 r
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14.7 Accessoires
1

Pour les pompçq gont la mise en place et le démontage nécessitent un rnQyen de levage, les soumissionnaires

proposeront, en.oÔtion, la fourniture d’un dispo-sitif de levage adéquat, chèvre ou portique, destiné à être installé à
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1
1 demeure sur chaque ouvrage. Ces dispositifs devront être conçus pour permettre des manoeuvres aisées lors des

montages et démontages des colonnes de pompage par les réparateurs villageois.

Le soumissionnaire devra proposer en outre pour chaque pompe la ou les clés nécessaires pour assurer le montage,

le démontage et le remplacement des pièces d'usure courante.
14.8 Pièces détactléc3

Les pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prestations, être disponibles dans les différents points

de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d:usure et une caisse à outils pour montage et démotage de la pompe seront livrés pour chaque

pompe et remis au Comité de Gestion du Point d’ Eau .

1

1
1

1

1

14,9 Brochures techniques et pédagogiques
Le soumissionnaire doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage, le bon

fonctionnement, l'entretien et les réparations de la pompe.

1
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Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d’information.

a) Un niveau excju.sîvemerit illustré sur les thèmes $uivants :
comment pomper correctement (itlustrations avec photos ou dessins).
comment déceler une anomalie dans le fonctionnement.

comment effeètuerles petites réparations.
b) Une notice com})là te de montage, d'utilisation et d'entretien. Tous les types de pannes pouvant se produire doivent

y être mentionnés àinsi que les moyens d’y remédjer.

c) Un niveau doçürnentaire complet portant suP tous les aspects de la pompe : fabrication, pièces constitutives,

matériaux utilis.éë, montage, entretien courant, réËprations importantes,. l.iste des pièces détachées et leur durée de
vie approximativç,,etc..

Ces brochures àècompagneront la livraison de chaque pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve seront
conservés che4 le§ représentants du fournisseur.

En outre, le C6contractant doit prévoir une fiche d'entretien pour chaque pompe (ainsi que des exemplaires de

réserve), qui s9rg çorlservée dans chaque village, et qui permettra d'inscrire toutes les interventions et réparatiôns
effectuées.

14

14.10 Mise en bïaËe du dispositif de mainteniriie
Les pompes à (notricité humaine seront incorporée's dans le réseau de maintenance existant dans le Département de

Mbere. Le Cocontractant assurera la formation de deux (02) artisans réparateurs par pompe installée pour intervenir

et effectuer 198 [épà(ations . La formation des artisans réparateurs sera une condition préalable à la réception

provisoire des éqyipements
Le Cocontractên.t'qssyrera également la formation .des membres du Comité de Gestion pour chaque point d’eau pour
coordonner la mëif}tehance courante sur le type dç pompe installée.

Le Cocontractan,{-fburrlira au comité de gestion- une caise à ëu}ils pour le démontage et le montage de la pompe et
les pièce d'usurë. Cette caisse sera constituée de : 02 clés à griffe ; 02 clés plate de 19 ; 02 clés plate de 17 ; 01

étau ; 02 roulëÛênlspQur ta tête de la pompe ; 02 ?egments qe piston pour le cylindre ; 01 clé de 22 ;etc

Article 15 : Tran$port, livraison et pose des pompes

sa responsabilité, le remplacement des éléments détëriorés étant à sa charge.

Le CQcontracÇqnt est censé avoir inclus dans ses prix tous les frais grevant les fournitures, notamment : les
frais de transport-ëi d'assurance, les frais d'emballage, de transbordement, de déchargement, de transit, de déballage,

et de mise en plaçe au lieu de livraison

Chaquë livfaison doit être accompagnée d'un état dressé par le fournisseur, comportant notamment : date de
livraison, référënce du marché, identification du Cocontractant, identification des fournitures livrées et leur répartition

Le CoçQPtraëtqnt devra également assyrçf le transport et l'installation des pompes sur chaque site.

Le Cocontractant assurera l'acheminement du matériel jusqu'au Cameroun où il sera stocké en entrepôt sous

par colis

t! \(
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L'équipe de forage aura la responsabilité d'assurer la construction des socles et de fixer les embases
nécessaires à la fixation des pompes, Les embases fournies devront comporter des plaques de fermeture,

Dans sa soumission, le Cocontractant fournira les plans cotés des embases.1
Article 16 : Réception qualitative provisoire
Le matériel mis en .oeuvre donnera lieu à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.1

1

1

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui portera sur la réception du procédé
de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité des matériaux

utilisés sont conformes à la proposition).
La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de
l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain.

Le prononcé de cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien par rapport aux

délais que par rapport aux prescriptions techniques.
Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité
avec les présenteg SRéçificatioris.
Les matériaux éventueljement reconnus défectuëux ou en non-conforfnîté selon la description ci-dessus devront être
évacués par le CQèontractant et à ses frais.
Tout changement du matériel proposé dans ï'offre (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou après la visite de

conformité et pendant .la ,réalisation des prestations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître d’Ouvrage
Délégué après dqmarlde du Cocontractant.

Si les fournitures ne sont pas en conformité avec lës spécifications, le Maître d’Ouvrage peut les rejeter et demander

leur remplacem.e,nt ou. le$ modifications qui seraien}. nécessaires, sans charge §upplémentaire pour celui-ci.
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CÀbkÉ bO ËbÊdE'ÉÉÀÜ bEé PRIX UNITAIRÉà

–Ni -[ÿÉèië NATION

SERIE 100

101

102

103

104

SERIE 200
204

202

203

SERIE 300

301

302

303

304
305

305
306

307
SERIE 400

401

402

403
404

405
406

SERIE 500

501

502
503

SERIE 600

601

602

603

11

.i-{

PREPATION ET IMPLANTATION DU CHANTIER

-AmeiiéÏrepli du matériel et du Personnel

Etude géophysjque et hydroqëojoqjque

Proiet d’exécution

-Mise ena r
des chantiers y compris panneaux de sjgnalisation

FORATION

toratiirfdes terrains d'altération au rotary99" 7/8
iusqu'à 30,00 m

Pose et arrachage d’un tube provisoire en PVC plein
a 175-195 mm

Foration du socle au marteau fond de trou en 06”

@@
1/2

POMPAGE ET ANALYSE
FourniÈFë et pose de tubes en Pvc Me F
1-25 mm ou 137-140 mm

F.oÏrnitLÏelt pose de tubes en PVC CI

– 125 mm ou 137-140 mm

FoufnîtÙrë et mise en place du massif filtrant de
iravïer calibré 1.3 mm

fôürniturë, mise en place d'un bouchom1
Remblayàge avec tout venant

Glaàtïone
–M,age et développement du forae

iusàu'à l'obtention d'eau claire

Ess;bis de pa

SUPERSTRUCTURES

RéalisàtËon des socles pour la DOsei-emo ;

-C6hstruction de la dalle de proprem;nti Çourbier
en béton armé dosé à 350kq/m3

-ë;acuation des eaux

Construction d’un muret desécuris ma ma
de 15x20x40cm de 120cm de haut aveë portillon
muni d’uh porte-cadenas+01 cadenas robuste

-Construction du puits perdum et pose de peinture à hu
intérieu-r et extérieur

FOURNITUREET INSTALLenT ù–DrS PrMPrS
ËmiüFelo
complète (type: Faite en matériaux résistants et

pouvant refouler aisément l’eau avec un bon débit)
compfis toutes suiëtions

-Essais emamn d’une caisse àmo i&E6iime
monta-ge -pour maintenance, chaine de sécurisaüon

de la porïipe et les pièces d'usure de la 'pompe pour
une qârantie d’un an.

-ŒÀltAm
LABELLISATION

Mr ûënülàiéWvieï
AnaiyÉes physicochimiques et bactëriologië de l'eau
obtënue + rapport

llaque signaléià-uiFourniture et pose de la
b 1

1 (a
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Pièce n'7 CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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1 CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

1

1
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N' PRIX

SERIE 100

101

102

103

SERIE 200
201

202

203

SERIE 300
301

302

303

304

305

305
306

307

SERIE 400

401

402

403
404

405
406

SERIE 500

501

502

503

SERIE 600

601

602

DESIGNATION

PREPATION ET IMPLANTATION DU CHANTIER

Amenée et repli du matériel et du Gm
Etude géophysique et hydrogéoloM

Proiet d’exécution

Mise en station sur le site des travaux et installation des

chantiers y compris panneaux de sjgnalisation

SOUS TOTAL 100

FORATION

Foration des terrains d'altération au rotary99’' 7/8 jusqu’à 30,00
rri

Pose et arrachage d’un tube provisoire en PVC plein a 175-195
rrirrt

Foration da 87mr

SOUS TOTAL 200

EQUtPEMENT - DEVELOPPEMEmT nP

Fournio i
137-140 mm

Fourniture et pose de tubes en PVC Grépine g
ou 137-140 mm

FoÜrïùüJëia r im
1.3 mm

Foürniture, mise en place d’un bouchm1
Remblayaqe avec tout venant

eimentation en tête de forage

Ïettoÿaëe et développement du foe

l'obtentidn d’eau claire

B;a-de pompages par palier

SOUS TOTAL 300

SUPERR

Bi: LÏîËajx©e}pgx( 1929?9_ça8@
eoltstruction de la dalle de propreté et anti bourbier en béton

armé dosé à 350kg/m3
CinstrL=tion du chenal d’évacuation (m1
Construction d’un muret de sécurisation en parpaing de

15x20x40cm de 120cm de haut avec portillon muni d’un porte.
cadenas+01 cadenas robuste

Constructi-L

bùm et pose de peinture à hûm
extérieur.

sc. IJ$ riTAL 400
FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES

fourniture et pose de la pompe à motricité humaine complète

(type: Faite en matériaux résistants et pouvant refouler aisément
l’eau avec un bon débit) y compris toutes suiétions

Essais etréqjaqe
Fourniture d'une caisse à outil pour démontage et montage pour
maintenance, chaine de sécurisation de la pompe et les pièces

d'usy_re d.ejp_Lompe pour LIne garqlti9 d’ün ah
SC,US TOTAL 500

TRaT–E-àA E
Traitement de l’eau au chlore ou son équivalent

Mes physicochimiques et bactériologie de l'eau obtenue +
lortra

e. erp

94

QUANTITE P ÆP

UNITAIR l TOTA
E L

UNIT
ES

FF

U

FF

U

01

01

01

01

mI

mI

mI

30

30

30

mI

mI

mI

T
U

U

U

U

40

20

40

01

01

01

01

01

U

Li

U

Ens

U

ii12

01

01

01

01

01

28

01

8
01

U

FF

Ens

U

U

1

2





1
1

1

1
1

1

1
1
1

1

Arrêté le présent devis estirnatif à la somme de :
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701 –(éLîsàÏÛ du olan de recollement

702 Formation des artisans ré lteurs

-Fir}aI in des comités de ;tion703
704 -SiÀ;t;Kation sur le cholera

S

TOTAL H.T
TVA (19,25%)=tôt–AL-–HT+19,25%
TOTAL TTC= TCI AL HT+TVA
IR @,a–518%
MT A MANDATER=Oen=

FORMATION DES ARTISANS REPARATEURS ET DES
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MODELE DETAILLE DE SOUS.DETAIL DE PRIX

Travaux

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1

1

ÿÈœ-tmIRE H.T. M
N.B. : Le Sous- détail des prix sera présenté sous forme de tableau dans lequel tous les prix du bordereau des prix seront

décomposés conformément au présent cadre.

SOUS-DETAil DE FRIX

Désignation
Durée

activitéN' Prix 1 Rendement journalier Unité
mI

Qté totale

M34

CATEGORIE ml MontantJour.fac

ILI
ac
>3
U
i=1

2
a=

srroTAL MAiN D'ŒuvRE (A

' Quantité MontantJour factTaux/jTYPE
c/)
Z
rDZ
LU

bIII
J
LU
re
LLI
1--

<

=

-QuantitéTYPE r ac/>
ne
LLI>
3
b-
LU
><3<
M
LLIb<
=

n=+

srroTAL MA–T–EKÂRrC
A+B+CDIRECTCOUT TOTAL 'D=

EmÏDE CHANTIER (El D+%

ËRAUX DE SIEGE (F: D+%

D+E+FCOUT DE REVIENT :G:

U MICES G+%H:

G+HPRIX DE VENTE TOTAL H.T.
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PIECE N'9 : PROJET DE LETTRE
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REPLIBL+QUE-DUGAMEROUN

Paix Travail Patrie
++++++ I)q H; 3 p : • \ ; +4: Fn111 1 b ? ; =

111 !i l l

REPUBLIC OF CAMEROOI

Peace- Work- Fatherlant
++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
++++++ ADAMAtA/A REGION

+++++

1

1

1

1

1
1

1

DEPARTEMENT DU MBERE
++++++ MBERE DIVISION

+++++++
COMMUNE DE DIR

++++++ DIR COUNCIL
+++++++

SECRETARIAT GENERAL
+ + + + + ,:c GENERAL SECRrrARY

######

Passé après Avis d’Appel d’Offres NatIonal Ouvert N'. /AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

POUR LÊg'TraVaux de construction d’un Forage d’eau Potable Equipée de Pompe à
Motricité Humaine à KOFFA(LOT4).COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE

L’ADAMAOUA.
f

+

MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

TITULAIRE :

B.P : '!;-Ii ' à . Tel Fax :

No R.C : . . à

1
1

No CONTRIB'UABLE

OBJET , EXÉCUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE

EQUIPEE*,DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR,
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU DIR !

1
1

DELAI D’EXEëUTION : trois (03) mois
MONTANT EN FCFA :

:. 1::':::':TE
!;

T.V.A. (19,25%

AIR (2,2 OU 5, 5%

' } Net à mandaterÀ l

1

1

1
1

1

1
1

FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC EXERCICE 2026

IMPUTATION
1 TJR$J .- !: ' .’

AUTORISATION DE DEPENSE :

SOUSCRIT. LE ..................
-’:: } :-: ' gIGNE, LE ..............................................

NOTIFIE. LE ............................................
ENREGISTRE, LE ........

.iT

;' --'-:: 'iBÏ$f}T+ 1
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ENTRE :

La République du Cameroun, représentée par Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, Autorité

Contractante, dénommé ci-après « L’Autorité Contractante »

D'une part,

Et

L’Entreprise
B.P
NO R.C :

N o COMPTE BANCAIRE :

AGENCE DE

;?:.g;'$ ;rtl

Représentée fiàï Monsieur

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

a été convenu et arrêté ce qui suit :

2 { \ } ’ (:

if ;}.

1

j

1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

; Tel ; FAX :
_; N'’ Contribuable:

: DOMICILIE A

I ( ir f.. : r'.
{ ! ::\ !

9 4 l É À 6 :

, son Directeur Général, dénommé

11; -{: : 34.

f \ / 3
#

SOMMAIRE

TITRE l ’Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

TITRE Il Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

TITRE .111 ._Bqrdereau des Prix Unitaires (BPU)

TITRE IV - Détail du Dévis Estimatif (DE)
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Page...... et Dernière de la LETTRE - COMMANDE N'’ ILCI C-DIR/SG/CIPM/2026 DU
v !!

Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'.

POUR LES TRAVAUX DE coNSTRUcrioN D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUiPEE DE

POMPE A MOTRICITE HUMAINE A KOFFA(LOT4), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU
MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU : DIR

DÉLAI D’EXÉCUTION : Quatre (03) mois

Montant du marché en FCFA :

/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

T. V.A. (19.25%

,’:o' ' :.

R nb:b:% ou 5,5%

l rTlandater > \ 4 fT

Lu etÏ>

-:! OT' 11 rTl(.?'

: : ’!: Irc:i .Ô ='

DIR. le..

Signé par « L’Autorité Contractante »
.;}

•n • r b\ ; a1r a ; a i 1 \ H : ; • ;

q \ 1 \i l

' } } .h -{ ':î

le t AI ? ( 11

DIR

Enregistrement
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PIECE N'lO : MODELES OU
FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

LES SOUMISSIONNAIRES
à

a::H r1 i : {•!; ;{ir
.T.'. , $;:ji.
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Annexe n' 1: Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif .....

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage ............................................

Annexe n'’.6 .: Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique .

Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning ................................................................

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser

Annexe n' IO: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'etre sous traitees ...... .

Annexe n' 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobiliser

Annexe n' 12: Modèle de tableaux de référence du candidat

Annexe n' 1,3: Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail .....

Annexe n'” 14: Modèle de fiche d'information relative au matériël essentiel

Annexe n' 15: Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site
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Annexe n' 2: Modèle de soumission ..................................................
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ANNEXE N' 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTIO
DE SOUMISSIONNER

A insérer en annexe à la

Je soussigné,

Nationalité :

Domicile :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier

d’Appel d’Offres National n' [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres

Fait à le

;îb.il\ff!-k; ' .' -- - - ' ::T (;, 31- ! :.! ’-! : rI.'{

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

1 :+:{;.):,:}i

g

#3

rI

{

'\ft '.J

P P

't.

1.1:

{;+,#i§i:{

':'l.!1 1
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1

1 ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

1 Je, soussigné .......................................................................................... [1ndiquer le
nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)
............................................ Dont le siège social est à

Inscrite au registre du commerce de
................ ............ Sous le n'

1
1 Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel

d’Offres y compris les additifs,
N'.................................................................. ...... [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]1

- Me soumets et m’engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations
conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur
la base des l)Qrdereaux de prix et qtlantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre
pour le lot n' .,..=................... À !

1

1

1

1

1

1
1

1

[Éh chiffre:ËI LE Ëùë;j #iN& ëËXüb;; IÇI,-ëi- â

Taxes Comprisëé. [En chiffres et en lettreF]

Francs CFA Toutes

- M'engage à exécuter les prestations dans un délai,de ........................... Mois
- M’engabe ën outre à maintenir moh dffre dans le délai ...................... Jours [indiquer
la durée de validité, en principe 90 jours] à compter de 19 date limite de remise des offres.

- Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et
social jointes aux présents DAO

Les rabais offërts bt tès modalités d’appliëation desdits rabais s6nt les suivants :

•••••'••'•• •••••••••••• : •••j••••.••••'• ••••••••••••••••• ••••••••••2:?'•.•'• •„•'•„'.•••"••"• :. "••••""• "••"'••••••••• •••••••••••••••••'••

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
Se libérera deË sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au

compte n' . . . . . . . . . ................ . . . . . .. . , Ouvert au nom de

......................................... , Auprès ’ - de la banque
de

l': ':

1

1

i H : ; •r • ;+• :•:\1F : : 1 } : H p n I :•

(1 -1

Agence•{ 1

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
entre nous.

Fait à ........: ......:.......
Signature de
En qualité de .:................................................... Dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom- de

(8) Supprimër-la mention inutile
(9) Annexet 19 lettre de pouvoirs

(9)

Le .............:...............................................

1
i

1

1

(: : :1 C;

r.:'T
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ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun .

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

a soumis son offre en date du ... ......

d’offres] . ci-dessous désignée

« L’offre ».,. çt.pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le

montant] Fr?ncs ÇFA,

A

Attendu que"le Prestataire ... . ci.dessous désignée « le soumissionnaire »,

Pour \rappeler l’objet de l’appel

a 9 4 u :

Nous ... ......... ..............,............................................ [Nom e! ad,resse de l’organisme financier],

représentée'par ..... ... ... ... ........................_............... [Noms des signataires] , ci-dessous désignée

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou

au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les coriditi6'hs de cette obligation sont les suivantes :

1

« l’organisme- financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]

Afn

1
bb n

Si le soumiséioÀnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier
?i :{\ < . - : } , ! (' ' ! ' ' =. ' ! !T' f)V

d’appel d'offreëi ôù - ’ ' =
r: , +,p, . \

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le

Maüre d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité :

yCrha

1 +1

omet de ëigner ou refuse de signer' lé marché, alors qu’il est requis de le faire ;

i;1 _f ')?r}

r(n + 1g T t r

i' '’ l''

"' !

( + ; ? A:

=, :.!!FI csi ,)en

L nn :pC= à+r 11r = f ; É 1 ;





1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1
1

1
1

1

1

{:; ! }! !! {
.b,#4+'.H

'! !

omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiD,

comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué d’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus,

dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa

demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame

lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies,

et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La présente càÜtËon entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au

trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître

d'Ouvrààë- dà-dü'A&ke d’Ouvrage Délégugiëndarit à la:faire jou'ër devra parÿenir à la banque, bar

lettre recdfnrûàhdée avec accusé de réceptioà, avant la fin de dette période de validité.
'?/) {:/ . ' /: 1

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounàië. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui

concerne lé brééent engagement et ses suiteé

r

++
1+1

Signé et authentifié

par l’organisme

financier

r )

'' '=:!( 1 ’.i: f 11?

4 dJ / 1 1 ri ,1 l'.I- 1 lf :l ' '

'Àf}Llr i? :c .. le

[Signature de l’organisme financier]

.} $$!F &' Gl}i
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ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT
DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun ,

ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage »

[Nom et adresseAttendu que ............. . ..............................................................

du fournisseur ou du prestataire], ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à
réaliser -

[indiquer la nature des fournitures et services connexes]

Attendu qÙ'il -eët stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’ouvrage Délégué un cautionnement définitif, -d’un montant égal à [indiquer le pourcentage

compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de

l'exécution dé’ seë obligations de bonne fin ë6nformément aux;cohditions du marché,

q\

i: Il

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

l '.!: f (n i ( /=

Nous,
}' t' à."-" ( ’c/ C

[hom et adresse de banque] , représentée par

[noms des bignataires], : - :

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’OuVrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite

de celui-ci déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour

quelque . motif .-que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de la somme de

len chiffres et en lettres].

108
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b-}$,È;i,:.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement

définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou

changement

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification

du marché. La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de

réception provisoire des fournitures.
1

1

1
1

1

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement

retournée sans aucune forme de procédure.

Toute dërriàndè dé paiement formulée paÏ le Maîtrë d’Ouvrage'ou le Mbître d’Ouvrage Délégué au

titre de la brësenïe garantie doit être faite- Éàr lettre recommahdée avec accusé de réception,

parvenue à la banque pendant la périodè de validité du présent engagement.

1

1

1
1

Le présent çqutiQpnement définitif est sourDis pour son interprétation et son exécution au droit

cam.erounqËq. Le.9. tribunaux camerounai$. sçro.nt seuls compétents pour statuer sur tout ce qui

concerne le présent engagement et ses suites.
b+

Signé et authentifié par l’Organisme financier

1 a r t 3 r e r:? 1 1 1 t n 9r

!! :il
';+: ' !:

, ; 4 .;'R?X d}
[signature çie la banque]

le

J) S - , ' 'blr•

1 ! :• i ; l :;1 •É q :a r 1 } } q

J :. .! i;1
1

1

) : l :' c
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1
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1
ANNEXE N' 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE

1
1

DE DEMARRAGE

1

1
1

Organisme finàncier :

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Déléguél

ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

.'?. 1'{ :1{ " :

1

1

1
Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le
compte de

. ........................................................................ [1e titulaire], au prof\\ de1
! Maître d;ouvfàgb' oû -Maître d’Ouvrage Délégué IAdresse du - Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage DéTéàué] (à le bénéficiaire »)
11 1: ) - f 1

ii -.a 11’.: l : d-(

1
1

Le paiement, ÉaÀs contestation et dès récif;tion de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que' -... .'.. ... ......,,..,..,.,....... ..... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

AI

du

1 . ...... . . . . . . . . . relatif àÜx fournitures et services connexes [indiquer l’objet ef

les références de l’appel d’offres el le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondant- à l’avancé [quarante 40% -et trente 30% (respectivement pour les marchés de

fournitures ef de services connexes) / du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'

-t......................, payable dèë là notiàcation de l'ordre de service correspondant. soit

francs CFA
11

1

1
1

1

1

- -:.-?:'t. - È,'- !! sI ' +'

i dÏL;( ii=

• r} : t'

-( '')

1 '1
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1
1

1
La présentç ,garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de

cette avanËe sÛr les comptes de ...... ... .....................................[1e titulaire] ouverts auprès de 1a

banque ... ... ... ............,.......... ...... sous ien'1

1
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au

remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
1

1

1
1

La loi et la juridiction applicables à la gararïtie sont celles de la RépubIIque du Cameroun.

Signé et authentifié par l’organisme financier
t '\ 1! ! !: ) ( = 1 1 8 T 1 T )

3 • f • 1r ) c 1 A ri

1
à

il;èË .!Pi+\

H { + è1 q1r1

1
1
1
1

[signature de l’organisme financier]
r

: 1 1 àF •i =: r \ p 3

a ( tJ !• i 9C ! n: 6

.; -.Ii}:-,{.';:-;1 -
= ? )

e ! p !+ 3l +1• f 1T- !'r,r

1

1
1
1

} : ::1 #' ' \ t+. }
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1
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1

1
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1

1
1

1
1
1

1

1
1
1
1

1
1

Modèle de cautionnement de bonneANNEXE N'6

exécution en remplacement de LA RETENUE DE

RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N' ...............................................................

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué/

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

r3

Attendu que ..:... ...... .................................................................r\om et adresse du fournisseur ou

du prestataire] , ct=dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer

les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Attendu qq;jl p9tl$tipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur

à 10% à préciq9r] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,-.:t' Lp =',

des signataires] , et ci-dessous désignée « 6rganisme financier »,

l

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, .............................. adresse organisme financier] , représentée par ........
'\r AI

il

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à

l’égard du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégùé , au nom du Fournisseur ou du
?

prestataire, pour un montant maximum de ... ... ... .......................... 1en chiffres el en lettres] ,
11\'(

correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préëiser] du montant du marché(10)

Et nous nous- engageons à payer au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué ,

1A i~}1: ' 3

dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant

que le Fournis peur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par

ses avenanjs,.'sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif

l ) O n T IT : i l e i q v ! : e
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1

1

1
1
1

1

1
1
1

1
1
1

1
1

1

1
1

1
1

1
1

. Si J

a b : ; 1 ?: e:: • F : É r

que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur

à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif

de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus

1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente

(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par

le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.
t +

Toute dehnàAdè 'de paiement formulée parié: Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

au titre de laÔré;sente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de

réception, parvenüe à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente -ëaution est soumise pour soh' irltèrprétaiion et sdn exécutïon au droit camerounais.

présent engagefnent et ses suites. Signé ef authentifié par l'organisme financier â .............. .., 1e

nn

Les tribunaux camerounais seront seuls co-mpétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
H

r.}fI (;pTI,r}

3 {; =1 r l '

':l1_ 3v :- '
. [signature de l’Organisme financier]

(10) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la

garantie, so,it 1,9% du marché.
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ANNEXE N'7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION
TECHNIQUE

: 3 :: \ ; -\

[Lieu, date]

;;

À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monëieur,

11te l + i +}e +• t 9 ; q 9 3 + : : 1 / 1 : + +F r + B + + L A1lu \ rtJi / + 9648 il

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'

. ....du..... relatif à... ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la

meilleu’fè ’èb'’Ùduite du projet. ;

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite prôÈ5dàition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.

1;

Au cas oû cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement

H! :• mu1• } )jl?:F:H !a i:1 } ?; •:

Veuillez- agréer, Madame/Monsieur................-., 1’expression de notre parfaite
considération ,/- . -

1lC C : 3i :::

Signature du représentant

habilité .: Nom et titre du

signataire :

Nom du Candidat : Adresse

f

r' i-

r

T ::-;...,ÜÉ ;;:.---1

H• ; a • = :{ et b : } r )
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ANNEXE N' 8 MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les

ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

: l ; 1

i
Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant

compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement

la solution variante.

1
1

1 ILes cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le
Maître d’Ouvrage]

1

1 \\ ? : \.P ir• q + + JRs f . - ' ' ! Bp+' >
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ANNEXE N'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A
MOBILISER

e1 . Personnel technique clé /de gestion

1

1

Nom Fonction
proposée

1 Qualification
minimale

Années Années
d’Expérience

Spécifique
En

Terme
projets
similaires
réalisés

Poste ou
'onction

D’expérience

Générale

Occupé (e) pour

de Chaque projet

1

1

1

1

1

:l2 JP r•

t :$'

\ 1 e 4 1 1

il 1

1

1
1

1. Personnel d’appui (siège et local)

Nom Spécialisation Attributions
d’ExË’;rience

1

1

1

1
1

1
1

1 • T } { !' ]!
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ANNEXE N'lO : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D,ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures<)

r ation des
Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[insérer la quantité des articles
à fournir1

N' Servi.
q.

ation du Service Unité de mesureDésîgn

[unité de mesure][insérer la désignation du service][insérer le
numéro du
Service 1

t 6r }

: : # ' À

1
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ANNEXE N'11 : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU
PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE1

1 Poste

1

1

1

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom du Candidat :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession
. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Diplômes

=•' \ ' ; ' ?\ ! ' \ ,1 ' . ' "' ? "3 ' ': -3 r ! ! - . , l + \ 7 : - - " ' 8

1

1

1
1
1

. . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre d’années d’emploi par
le Candidat ................................. Nationalité : . . . . . , . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . .

1

1

n • 1 +

r-

1\

1

1

1

Principales qualifications : i

[En une demi-page environ, donner un apërçudes aËpects de la formation et de l’expérience
de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau
des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la
date et le lieu.]

+ f /

1
1
1
1

Formation :

1.18
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1

1

1
1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études
spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités
fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

- CODte certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une
attestation de l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de
ses études par 9rdre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour
chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail.
Pour les dix- dernières années, ,préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas
échéant, le nom de clients susceptibles;de fournir des références.]

rn + q

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

l• •

Langues :
[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce
qui concerne :a !airgue lue/écrite/ parlée.1 :

1l: 3-: ){

i ;;\' I , -{ .;}

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent
fidèlement c<Jrilpte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

if,
{ ! A ! i

. . . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
four/mois/année

Nom de l’employé : .

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1 ANNEXE N'12 REFERENCES DU CANDIDAT

1

1

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le

nlieux vos qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque
mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que
seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

1
1

Nom de la Mission
Pays :

Personnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils) :Lieu :

1

1

1
1
1

i \1 t f 1 7 i n

h t Ê'-
INombre d’employés ayant participé à la
Mission

Nom du Client:

Adresse : 7

T.I1) - 11 P Nombre de mois de travail :

Idurée de la Mission :

Date de démarrage
Date d’achèvelrlent

Valeur approximative des services

1
1

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :INombre de mois de travail de
lspécialistes fournis par les prestataires
lassociés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’é ui le

1

1 Descriptif du projet :

1

1
1

1

1

Description*ëïës-sërvices effectivement rendus par votre përsonnel :

Nom du candidat : .
1r

i F FF • $ •;P " â= ! '. f l '' ?
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1

1

1

1

ANNEXE N'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN
DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels

de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages

maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :1
1

a)

b)

c)

Conception technique et méthodologie,

Plan de travail, et

Organisation et personnel „ ..

1

1

1

g 1 « + bq •\qq

a) Concepb)o technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des
'!

prestations, la méthodologie pour exécutër les activités et obtenir les résultats attendus et le
f 1+

'1

détail de ceux-çi. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance

et expliquer la bonception technique que vo-us adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre

expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception proposée. '

i
1
1 a ! ! ! r) i +

1
1

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y

compris les appro'bations intermédiairçs de l’putorité con+ractante) et les dates de

présentation des rqpports. Le plan de travail propo$$ doit êt.rQ compatible avec la conception

technique et la méthodologie, montrer que les termes d.9 référence ont été compris et
a;

peuvent être trqduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents finaux, y

compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent être inclus

dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec 1e programme

de Travail (4el)

1

1
1

1
1

1
1

d) Orqani99tion et personnel, pans ce chapitre, vqys propoqerez la structure et la composition

de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, 1e nom de

l’expert responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.

121
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1 ANNEXE N'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

1 AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

1

1

1

1

1

1

Age
/

Etat

Nombre

minimal

Requis

(colonne à

remplir par le

MO/MOD.

Nombre

disponible

IPropriétaire
location

Année
l’obtention

Justificatif

N'
Désignation et

ca ractérisiitiue';
du matériel

+'

1

2

+.!+ é-}+

1

1
1

1

1

1

1

N

[Insérer dans le, tableau ci-dessus : (i) la liste des matérielÉ et outils requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il

peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et Jégaïisé auprès des

administrations compétentes.]

21 -.: 'l iiI

' :+ d

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas
échéant

) ,...i /?: t .11 Ti.,

1qq 91 '; 1:$ ! -
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1

1

1
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VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentant
l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le
l’année

En

M

'\

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

\- .(yÉ-! gr it

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

111i:; {

du mois de de

; :;!.:; i :;+; compagnie ' bIg

Pour lpque! [non entreprise veut sou[nissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :
1 :1

} } 1 1 v a ppp lL Ft 1 : \ qS t 4
+

à

l•• bF • lu lai Va&ç4LÇllll tP \J\drI 6 q3VbBBllUt bI la tJ\PUI VB lç41qUIB q31EçP qPfqR 1PB VJçP• UI BU sas+vBUlr bEBeVP f bgv rBuFfblu

de site.

Fait à ............................, 1e ..............................

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet) -

«t + f\.

' - : ':):J S : r :p
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PIECE N'11 : CHARTE D’INTEGRITE
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1

1

1

1
INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

1
1
1

1
1

CHARTE D’INTEGRITE

[ à préciser lors du montage du DAO]

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

''t'

1 . Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres
de notre

grouperpelrt etde nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure

de même nature ;

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et

tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution

d'un marché ;

bJ l

1.6) avoir produit de fausses informations ou foÜrni de faux documents exigés dans
le cadre de la

présente consultation

+ c:

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de

nos sous-tràitànts n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

qè

2.1) actionnaire contrôlant lé Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d'Ouvrage, à moins

que le conflit en découlant ait-été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des

-rtlarchés publics et résolu à saBatisfactiôn' ;

2.2) ":’avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du

Màître d’Ouvrage impliqué dans le processus de"passation ou de contrôle du marché

1 25
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en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l'Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu'un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou

attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir

el cIe donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une rriission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer
incompatible

àvec bbs obligations vis à vis dLl Maître d’OÛvrage :

2 .5) dans lé cas d’une procédure ayaÀt pour objet la pàssation d’un marché de travaux ou de

fournitures :

1
1

1

1
1
1

1
b !! :p 1 + t i :p a 1l:\ 1:

n 94 k 1 I :q ! ; 1 f•q:> 1 r
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avoir préparé nous-mêmes ou avoir été ass,ociés à un consultant qui a
préparé

des spécifications, plan. calculs et autres documents utilisés dans le

cadre du processus de mise en cor;cuirence considérée ;

ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes
affiliées,

supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

1fl

('

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

1

1
3 f r1 a1 1 i \ ! ! !T51 ns+ :

'? é
' tf - ii )-{Pi

1 1
; v1 :i? les1

1

1

1

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons
que no-ù$-joùïà’son$

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la

comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la-tutelle'-du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés

Publics.

4. Nous nous engageons à corbmunique-r sans délai au Maître d’Ouvrage. qui en
înformera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout chângement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

1
1

1

1

1

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Mârché :
) 1
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5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres

déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

irltcniionnellernent des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif,

éx'ëcuti+, administratif ou judiciâire au sein de l’Etat’,qü’elle ait été nommée ouélue, à

titr Ie permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau

hiérarchique, (ii) toute autre personne ciui èxerce une fonction publique, y compris pour

LInfoïganisme public ou une ehtreprise publique, ou qui fournit un service public, ou

{iii}:toÜte autre personne défîhie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

toqte nature, pour lui-même -ou pour une autfè perbonne ou entité, afin qu’il

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions

officielles.

5.4) Nous n’avons pas prorrits, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
du accorderons : 1

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur

privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu

de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle

accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales

contraëtuelles ou professionnelles.

5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au
Mâîtfë d’Ouvrage, à ,

des èollaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en;charge du contrôle de l’exécution

du-marché qui résulterait de la consultàtion, un avantage indu de toute nature

susceptible d’influencer leur objectivité

5.é) Nous n’avons pas prdmië, iffert 'dU accorÜé et nous-ne promèttrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions

des marchés et de souscommîssion d’analyse, un avantage indu de toute nature

9usc.eptible d’influencer le processus de pàssation gu Marché.
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5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s'abstenir de toute action ou
pratique collusoire

13t '.ntic.oncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de

fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les

prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de

la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence

par d’autres entreprises.

1

1

1

1
1

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le
Maître d’ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par

tout autre'corps de contrôle de l’Etat. -

1

1

1

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

nous no uëe;bosons aux sanctions prévues par les lois et-règleménts en vigueur.

Nom c si

r

f::H

1
1

Signature. _.

?11b f 9 1 • : r 1r1Hi T r s + 4 : f 4: 1 1 ! a9 L 1 9 p p + r ) tIP 9

Dûment hpbilité à signer l'offre pour et au nom de :

En dde du
r b •\ ; ( • l
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PIECE N'12 : DECLARATION
D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES
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1

1

1

1

1

1

1

1

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

LE « .....SOU?.41SS:ONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET
SOCIAL

[ à préciser lors du montage du DAO]

+Bt 1

A

MONSIEUR LE «

d’OuvrqgQ» fjans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Maître

1) Nous nous engageons à respecter ët à faire respecter par 1es membres de

notre,gr9u.p.ement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables

au Cqmeroun y compris les conventions internationales ratifiées, notamment(i)le

respect du salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions

collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du

respect (ie la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés

(vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)!qs. conditions d’hygiène et de

sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections

individuelles.
t- 1

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation

des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le

l’utilisatjon des appareils ayant un.faible impact sur.l’environnement.

(' 1

cas échéani par le Maître d’Ouvrage. En tout état d-e cause, nous nous engageons

à respecter et à faire respecter pa'r les membres de notre groupement, l’ensemble
(

de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant

} }+-:-.ë.i:)e {

e ! ! y
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1

1

1

1

1

1

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants

autorisolls, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les

documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et

à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de

l’Etat

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-

traitants, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement

en vigueur.

Nom :

\’-,
Signature':

1

1

1

r ' r \ c

( ' f!' 1:il'! !'; f' f: : j ') '

Dûment habilité à’ signer l’offre pour et au nom de :

1

1

1
1

1

1

1

En date du
1 1 t ç

-}ci1 Td; !!
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PIECE N'13 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICATIFS DES ETUDES

PREALABLES
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1

1

1
1
1

1

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué, doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la

Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers

d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés.

1

1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en

annexe 1 accompagné des justificatifs desdites études.

1 '!', :. '': !
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PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICATIF DES ETUDES PREALABLES
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1

1
- ni,'??,}$ '1': T :

1. Joindre l’étude préalable >

1

1

1

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

1

1

1

1

1

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

’ 1 : o !'

Si entretien

2.4. Dçs.çription des études : (pour les projets de moindre envergure

une note de présentation peut être rédigée sous forme d’études

préalable à condition de bien ressortir la détermination des coûts

çt,Fpéçifications techniques) .

1

1
1

1

1

1
1

N.B 1/ PQ,ur les prestations de moindre envergure. le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Déléÿué

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.
T) /! (

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter
l’avis d’un " ' ' - -

expertsur la qualité des études réalisées.

'(' 1
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PIECE N'15 : LISTE DES ORGANISMES
HABILITES A EMETTRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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1
1

1

1
1

1
1

1

i
1
1
1

1
1
1

1

1

Il- Compagnies d’assurances

3 f

1
1
1
1

1- BANQUES
1. Afriland First Bank

2.

3.

4.

5.

6.

8.

9.

10. Société Générale de Banque au Cameroun

11. -Standard Chartered Bank Cameroon

12. Urîiof1 Bank of Cameroon

13. Uôîtëd'Bànk for Africa.

14. Bâhqüë Camerounaise’ des Petites et Moyennes Entrëprises (BC-PME), B.P.
12962 Yaoundé ; f

15.

16.

17.

18.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

1.Pe a-r T-3À- 1:

Banque Atlantique

Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon

Ecobank

National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

BANG,E BANK CAMEROUN..(BANGE CMR);

Credit .Communautaire d’Afrique – Bank (CCA - Bank), BP :30 388, Yaoundé ;

LR regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

IT TIt 1'1:-. r

Chanas assurances;

Activa Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A. ;

Pro-Àésur S.A :

Aréa Assurances S.A. B.P . 1531 Douala :

\ /-

f1

Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala

: 3 ' tr tr

\ r-)

cHA S.À., B.BP. 54Douala ;
41

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;

Sàha&l Assurances S.A., B.P. 11315 Douala
Ii
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PIECE N'16 : GRILLE D’EVALUATION
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1
1

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
[Analyse de l’Offre Administrative

ENTREPRISE : NOTATION

1
PIECE

N' DESIGNATION OUI
NON

CRITERES ELIMINATOIRES

1

1

La déclaration mI tr 1

L’accord de groupement le cas m
c.

d.

e.

Le pouvoir de signature le cas échéant

Une attestation de non faillite établie par le Tribunà
par la Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence
du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant
la date de remise des offres
Une atbl

@livrée par une banque de premier rang agréée par le MINFI

1

1

1

f. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) 20 000
(vingt milles) Francs CFA

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de
200 000 (deux cents milles) Francs CFA, délivrée par une banque
de premier rang agréée par le MINFI ou par une compagnie
d’assurance d’une durée de validité de trois (03) mois

g.

1

1
1

h. Une attestation de non exclusion des' marchés publics délivrée par
le DG de l’ARMP
Tre Nationale
de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait
à ses obligations vis-à-vis de ladite'Caisse datant de moins de
trois «)3) mois

1.

Une attestation de non-redevance, en cours de validité qui
tient lieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et du
certificat d’imposition1

1

J.

k. L’attestation de visite de lieux dexécution signée sur l’honneur

1 Attestation de localisation et plan de.éituation du soumissionnaire
dument signé par les services des Impôts

1

1
1
1
1

1

:Analyse de l’Offre Technique

ENTREPRISE

1- Lettre de soumission de la proposition technique

mMr
lère réalisation (pièces jla
du contrat, et PV de réception provisoire)

sur 27

Oui

Oui

139



1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1

2ème réalisation (pièces justificatives : copie de la lè’e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)
3ème réalisation (pièces jus
du contrat, et PV de réception provisoire)

e es de deux (02) réalisations de même envergure :

lère réalisation (pièces justificatives : copie de la lè'e et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)
2ème réalisation (pièces justificatives : cFp
du contrat, et PV de réception provisoire)

4- Personnels d'encadrement
Conducteur des travaux

Qualification sur 4
Niveau (Ingén
Copie certifiée du diplôme,
CV fourni et signé

:diFBm
mence professionnelle sur 1

Nombre total L e
bâtiment

rM
Qualification sur 4

dû
Copie certîfiéedu diplôme
cv fourni et siær

Attestation ,de disponibilité
Expérienee i

Nombre total d'années : 5 ans ou plus dal x
bâtiment

o
Disponibilita1)
Disponibilité d’mé
Disponibilité d’

/1

/1

Oui 1 Non

/1

01t

/1

/1

/10t

Résultat /27
a sa

oMe
Organigramme de l’Entreprise
Organisation des équipes
Méthodologie d’exécution des travaux

Vtilisatîon de la FM
Mesures d’hygiène et enviro

2- PlanniM
Planning d’exécutr
Cohérence entre rendement et matériel

t

t

ItL!

c q ! 11
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3- Approvisionnement :
mmra Cl iEr1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

: C} /4 É :Ç, r
+«Ü•P •mmH+

C - Formulaire sur 4

Charte d’Intégrité

Mctaration d’engagement au respect des
environnementales

rché su

Oui
D - Preuves d'acceptation des conditions du ma

Cahier des Clauses Administratives Pac

paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la

mention « lu et approuvé ».

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) dûment
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « lu ët âpprouvé ».

E - Commentaires CCAP et CCTP sur 2

Note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP signée

a

Attestation de solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit supérieure ou égale à Huit(8 000 000)
millions FCFA

Mr nI o=
Bilan des trois, (03) dernières années. [Ta /3

S

@ai le chantier des trois (03) dernières années sur 1

Attestation de non abandon

H - PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE sur 4
Lisibilité de l'ŒrË

Nombre de copie tel qu'exige le DAO
Reliure

4- Intercalaire couleur

Résullat
TOTAL GENERAL sur 56
RESULTATS DE L’ANALYSE

' ' 141
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Oui 1 Non

Résultat

/2L

[2

D

#

/2

14

n

1

Résultat
r4

Non

t

Résultat

L

Résultat

L

a

/3

Résultat /1

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non
Non



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1

PIECE N'18 : PROCEDURE DE PASSATION
DES MARCHES EN LIGNE
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1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail – Patrie

PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE

MINISTERE DES MARCHES
PUBLICS

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland

PRESIDENCY OF THE
REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC
CONTRACTS ------

LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE

Pour soumissionner en ligne, le prestataire doit suivre les quatre étapes ci-après :

T r)i
1- Ji

Étape 1 : Enregjgtrement de l’Entreprise dans la plateforme COLEPS
1,

Se conriëctër à COLEPS à partir de l’adresse https://www.marchespublics.cm
http&:/1}y\ny;pJÜZlicscontratçs.crI! ;

Aller dans l’onglet « Enregistrement des soumissionnair es » et renseigner minutieusement le
formulaire de demande ;

Imprimer le formulaire de demande renseigné et généré par le système ;

Faire êigQçr_ le formulaire de dem,apde.. par le Chef dg.~Structure et y apposer le cachet de
l’entrebrise i,

Déposer le formulaire dûment renseigné et formalisé au MINMAP accompagné des pièces
suivantes :

i) Ph.otq.copie d’une Attestation de Non Faillite (datant de moins de 3 mois) ; ii)
Phàtëcopie du Registre de Commerce ; iii) Photocopie de la Domiciliation Bancaire ;

iv) photocopie de l’Attestation de Conformité Fiscale (datant de moins de 3 mois). Étape 2
'1(

: Acquisition du Certificat Électronique

Retiref, 14:fofmulaire de Demande de Cb’rtificat disponible au ÙINMAP ou le télécharger sur le
site de l’ÀNTIC à l’adresse bU)://www.camgovca.cm dans la rubrique « Demande de

Certiyicçits (Entreprise) » ,

Remplir 'lë fôrmülaire et le déposer au MINMAP accompagné des pièces suivantes :

i ) kèçu de paiement des frais d’acdüisition dé Certifié'at Électronique d’un montant de

5.6.600 FCFA à verser dans le èo}npte de l’ANTIC auprès de SCB Cameroun sous le

nüméro 10002 0003 1 12493593 150 94;

ii)Unë Pbotocopie de la CNI du defnandeur du certificat.
\

S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat ;
3

11 \
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1
1

+

Se connecter à l’adresse !4»J6x\vÆçamgovc&m!/_Mperations-cWicats.html et télécharger

dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations (Numéro
de référence et Code d’autorisation) contenues dans le récépissé1

!
1
1

1

(Bien conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS).
Étape 3 : Enregistrement du Certificat Électronique dans COLEPS

Se connecter à COLEPS à partir de l’adresse
httat:_Ætytyw,PIË21icscontratcs.cm ;

Aller dans l’onglet « Enregistrement
rubrique

« Enregistrement nouveau / CertifIcat supplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir
du numéro de Registre de Commerce, puis ajouter le Certificat après avoir minutieusement

renseigné le formulaire.

_https://JVJCW.marchespyblics.cra ou

des soumissionnaires », puis la

1
1

I1 1 C C

Assistance technique

Pour obtenir un; asiistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la

plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 237 084/677 006 1 10 ou écrire à
\

l’adresse emaii"dsi@ rhinmap.cm.
L !il
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